


ÉDITORIAL

Des enfants qui glissent sur le toboggan, 
Des parents qui discutent autour d’un café, 
Des adolescents qui font du vélo sur le parking, 
Des coureurs qui transpirent en arpentant le village en long et en rond, 
Des soirées Kfé solidaire qui s’étirent sous les platanes les soirs d’été, 
Des applaudissements qui fusent sur le perron de la Mairie après un mariage ou un parrainage civil, 
Des jardiniers de tous âges qui plantent légumes et fleurs pour partager leur récolte, 
Des talents musicaux et des acteurs qui font découvrir leurs talents, 
Des marcheurs qui se donnent rendez-vous pour découvrir la Dombes, 
Des visiteurs bienveillants qui passent de maison en maison pour prendre des nouvelles de nos anciens, 
Des cyclotouristes et des courses cyclistes qui viennent parcourir nos routes, 
Des enfants à l’école qui piaffent d’impatience d’utiliser le futur terrain multisports…
Bref, un maire heureux de voir son village vivre tous ces bonheurs.

Tramoyes a fait plus que se réveiller. Tramoyes a du cœur et de l’énergie.
Personne n’en doutait, mais il fallait juste mieux le révéler et permettre à ses habitants de le confirmer.
Tramoyes, c’est du cœur à l’ouvrage, du cœur pour les autres, du cœur pour son village, au cœur de 
notre territoire. Nous existons à la fois par nos propres actions et pour ce que nous réalisons avec les 
autres communes voisines et notre communauté de communes, la CCMP.

Comme disait Ghandi : 
« Le secret du bonheur, c’est l’alignement entre ce que vous Pensez, 

ce que vous Dîtes et ce que vous Faîtes ». 
Nous sommes attachés à la bonne application de cette maxime pour Tramoyes.

D’ailleurs, notre village vient d’être récompensé pour ses efforts et ses 
actions lors du Trophées des Maires et des intercommunalités de l’Ain 
2019. Tramoyes est lauréat du trophée de la citoyenneté. Une belle 
reconnaissance et une fierté pour notre village que nous souhaitions 
partager, et pour remercier tous les habitants qui ont coopéré à nos 
projets.

Toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous présenter nos vœux 
de bonheur et de sérénité pour 2020.

Xavier Deloche
Votre Maire

Cœur de village
et trophée de la citoyenneté
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Finances
Toujours le même fondamental : 

Des FINANCES maîtrisées et optimisées, une BONNE 
GESTION au quotidien contribuent fortement à la 

réalisation de projets pour le développement économique 
et social dans l’intérêt du Vivre Ensemble et de la qualité 

de vie de notre commune. 

L’année 2019, malgré un contexte de finances locales 
toujours contraint, a permis : 
• La maitrise de nos dépenses et notamment des « charges 

à caractère général »  : une réduction des dépenses de 
24 % au regard du budget voté ;

• La réalisation des projets d’équipements
• La poursuite de la vision pluriannuelle du développement 

de notre commune. 

  Résultat provisoire : + 96 395 €

 Résultat provisoire : + 10 578 €

Taux de réalisation (d’avancement) des budgets :
• 83 % du budget de fonctionnement 
• 79 % du budget d’investissement

Point sur la situation de la commune au 13 Décembre 2019 

Budget de Fonctionnement et d’investissement

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENT
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Rappel
Le budget dédié aux opérations 
d’investissements 2019 : 277 429 €

Nous évoluons dans un contexte toujours aussi contraint et 
nos dotations évoluent plutôt à la baisse.

Cette année nous perdons 13 937 € de dotations
• 10 576 € (- 11 %) au titre de la Dotation Globale 

Forfaitaire versée par l’Etat 
• 3 371 €  (- 3 %) au titre de la Dotation de Solidarité 

versée par la CCMP.

  Et pour 2020 
L’élaboration du budget 2020 est déjà engagée. 

Pour 2020, et les prochaines années, les interrogations  
portent essentiellement sur le devenir de la compensation à 
« l’euro près » de la taxe d’habitation. 
Nous attendons le projet de loi de finances  

Autant d’interrogations qui nous conduisent à rechercher 
toujours plus de leviers de financement de nos projets et 
nous obligent à poursuivre l’optimisation du budget de 
fonctionnement par la modernisation des outils, la qualité 
des prestations fournies, et l’organisation globale des 
services. 

Les finances restent un challenge de chaque jour que 
nous entendons relever pour donner vie à nos projets et 
répondre au plus près à vos attentes.	

		  Brigitte Fillion - 1ère adjointe
et Christian OTT, Conseiller Délégué Finances

Un fondamental  : Rechercher systématiquement des 
subventions pour chaque projet

TROIS  PROJETS majeurs ont été réalisés cette année :
• L’aire de jeux des 2- 8 ans, 
• L’équipement du restaurant scolaire d’un demi-self 
• Le terrain multisport « Le city stade » pour le mois de 

décembre. 

Montant Total : 120 007 € 
Subventions : 37 452  €  (31 %)

Focus sur les Investissements 2019 

Focus sur les Dotations 2019 

Les autres réalisations d’un montant total de 43 015 € 
portent sur : 
• Les travaux pour l’amélioration des conditions de travail et 
du service au public (câblage, rénovation peinture à l’école,  
de l’accueil de la Mairie, des bureaux et de la salle du 
conseil)
•   Les travaux pour améliorer l’accessibilité des locaux à 
l’école et à la mairie (exemples : rampes d’accès, bande 
podotactile)
• La réalisation de la voirie centrale banalisée de la Rue du 
Port pour sécuriser les modes doux (vélos et piétons) »
• La révision du PLU



INFORMATIONS
DEPARTEMENTALES

4

Autonomie
Grossesse 
Aidant
Handicap
Petite enfance
RSA
Adoption
Parentalité
Aide à domicile
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modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

souplesse et 

modernité

PARCE QUE VOS BESOINS ÉVOLUENT
l’action sociale départementale se modernise !

À partir du 2 décembre 2019, un seul numéro :

www.ain.fr
* Coût d’un appel local

30 01souplesse et modernité
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L'urbanisme communal : 
des actions et des enjeux 
au quotidien
Le service urbanisme a travaillé sur plusieurs sujets 
au cours de l’année 2019 : 

Cœur Village
Il a accompagné le groupe de travail « cœur de village » au 
cours d’ateliers de réflexion sur les aménagements souhaités 
au centre de notre village. Cela a permis de scénariser puis 
de définir les emplacements définitifs de plusieurs espaces 
très attendus : l’aire de jeux pour les enfants de 2 à 8 ans 
et le city stade pour les adolescents notamment. Ce travail 
collaboratif a été animé et enrichi par le travail de deux 
architectes du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) de l’Ain. L’ensemble de ces travaux 
a été présenté en réunion publique en mars 2019. D’autres 
sujets ont également émergé de ce groupe de travail : avoir 
des cheminements doux pour « mailler » le territoire, disposer 
d’un local du Vivre Ensemble. Ces deux derniers éléments 
sont pour l’instant « des objectifs à atteindre, vers lesquels il 
faut tendre ».

L’aire de jeux pour les enfants a été livrée en juillet, les 
travaux du city stade ont débuté en novembre, la réception 
est prévue mi-décembre. Le terrain autour du city stade a 
également été aménagé,  en s’appuyant sur les conclusions 
du groupe de travail « cœur de village », avec une amorce 
de promenade qui sera prolongée ultérieurement sur toute 
la longueur du terrain et la plantation d’arbres et d’arbustes.

Sécurisation Rue du Port
Il a conduit une réflexion avec des élus et des habitants 
sur la sécurisation de la rue du Port, afin de proposer un 
aménagement qui puisse être porté par le budget de 
la commune. Le choix s’est porté sur la Chaussée à Voie 
Centrale Banalisée (CVCB) qui est expérimentée depuis 
septembre. 

Il s’agit d’une chaussée étroite sans marquage axial dont les 
lignes de rive sont rapprochées de son axe. Les véhicules 
motorisés circulent sur une voie centrale bidirectionnelle et 
les cyclistes sur la partie revêtue de l'accotement appelée 
rive. La largeur de la voie ouverte aux véhicules motorisés 
est insuffisante pour permettre le croisement, ces derniers 
empruntent donc les rives lorsqu'ils se croisent, en vérifiant 
auparavant l'absence de cyclistes ou de pétons.

Modification PLU
La modification du PLU a été entérinée lors de la 
séance du 4 septembre 2019 du conseil municipal. 
Le nouveau PLU acte la mise en place d’un CES (coefficient 
d’emprise au sol) de 40 %, ce qui signifie que l’emprise au 
sol ne pourra pas dépasser 40 % de la surface du terrain 

toute construction confondue (maison, piscine, abri ...) Il 
impose des mesures compensatoires pour réguler les débits 
des eaux pluviales et il précise les règles applicables en cas 
de division de parcelles ou pour les toitures terrasses.

Aménagement entrée ouest
 Les démarches auprès des propriétaires fonciers des parcelles 
en bordure de la RD 38 ont permis à la commune d’acheter 
des bandes de terrain pour permettre la réalisation du trottoir 
le long de la départementale. Cet aménagement permettra 
aux résidents du foyer « des passerelles de la Dombes » et 
aux habitants  de se promener en toute sécurité le long de 
la départementale. Les travaux ont débutés et seront achevés 
au premier trimestre 2020.

Bilan
Enfin, les demandes d’autorisation d’urbanisme instruites 
avec le concours des services de la CCMP ont encore 
été cette année très soutenues.

Le bilan à fin novembre :
	 • 1 permis d’aménager
	 • 18 permis de construire
	 • 47 Déclarations préalables
	 • 18 Certificats d’urbanisme

Rappel : 
Permanence d’urbanisme les lundis de 17h à 20h, 
Prise de rdv préalable au secrétariat de mairie

André GOY
Adjoint en charge de l’urbanisme
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Cette année, les enfants ont vu une équipe renouvelée, tant 
au niveau du temps méridien (retour de notre responsable 
Muriel GUTIERREZ-VACHER), du périscolaire (changement 
de prestataire avec LEO LAGRANGE) que de l’école.

C’est ainsi que quatre nouvelles enseignantes ont rejoint notre 
école : Mmes GIBAULT Marie-Laure et MONDELAIN Cécile 
pour la classe de maternelle MS/GS, Mme DESAUNAIS 
Charlotte pour la classe de CP/GS et Mme RODRIGUEZ 
pour la classe de CE2-CM1 quand Mme VINET est en 
direction pour l’école. Nos trois ATSEM Sylvie PLATARET, 
Laura DELOUCHE et Véronique DUBOUIS sont désormais 
toutes présentes sur toute la journée scolaire avec les 
enseignantes. 

La municipalité a continué les travaux d’entretien et de 
rénovation de l’école pour le bien-être des enfants scolarisés : 
peinture, étagères côté maternelle, réparation des sanitaires, 
câblage et installation de l’interphone (budget total  : 
11 628 €).

Pour le temps méridien, la grande nouveauté reste la 
rénovation de la cuisine et la mise en place du demi-self pour 
les enfants du primaire (budget total : 27 557 €).

Les équipes du groupe scolaire peuvent être fières d’offrir 
un service de qualité pour accompagner nos enfants tout au 
long de leur journée : un accueil paisible au périscolaire le 
matin pour se réveiller en douceur, un accueil studieux dans 
les classes pour bien apprendre, un accueil chaleureux au 
restaurant scolaire pour bien se restaurer, un accueil ludique 
au périscolaire le soir pour bien se détendre.

LES ACTIVITÉS LUDIQUES SONT AUSSI 
AU CŒUR DU VILLAGE POUR LES JEUNES
Cette année, les plus jeunes bénéficient de la création d’une 
aire de jeux. C’est avec un plaisir immense que nous pouvons 
voir les familles accompagnées leurs jeunes enfants pour 
retrouver des copains, glisser sur le toboggan, se balancer 
sur les grenouilles-ressort ou se cacher dans la petite cabane.

Pour les plus grands, l’ouverture du city-stade en janvier 
2020 va leur permettre également de se retrouver pour des 
jeux conviviaux.

Tous ces projets sont le fruit des réflexions menées par les 
groupes de travail  : belle illustration de la participation 
citoyenne en action !

Chantal OLIVIER
Adjointe en charge des affaires scolaires - Enfance et jeunesse

Une année 2019 avec de nombreux changements 
à l’école pour le plaisir d’apprendre

QUELQUES CHIFFRES À PARTAGER :
Ecole
200 enfants répartis en 7 classes 
4 classes de primaires / 3 classes de maternelles

Restaurant scolaire
150 enfants en moyenne dont 44 à 48 maternelles 

Périscolaire
25 enfants en moyenne le matin
50 enfants en moyenne le soir
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Le fait marquant pour cette année qui s'achève, concerne 
la réhabilitation de canalisations de tout à l'égout dans les 
quartiers "en Sève", "Colombier", "Pelusan", route des Echets 
et rue du Marquis de Sallmard. Ces travaux subventionnés 
par l'Agence de l'Eau et le Département à hauteur de 50 %, 
avaient pour but d'étanchéifier les canalisations et diminuer 
ainsi les entrées d'eaux parasites. Il s'agit des travaux qui 
avaient été repérés prioritaires lors de l'étude diagnostic du 
réseau. Sinon comme chaque année, les installations ont 
connu quelques dépannages ponctuels mais rien de grave.
2019 a également été l'année de préparation du transfert 
de la compétence assainissement à la Communauté de 
Communes.
Ainsi, à la demande de la CCMP, nous avons lancé une 
consultation pour une prestation de service d'entretien de 
l'assainissement de Tramoyes qui démarrera au premier 
janvier 2020.
Une page va ainsi être tournée puisque, depuis la mise en 
place du tout à l'égout sur notre Commune, dans les années 
80, nous avons opté pour un suivi et un entretien par des 
employés communaux et un adjoint.
L'entretien réalisé quotidiennement par MM Richard et 
Fournier, s'arrêtera le 31 décembre prochain. C'est pour moi 
l'occasion de les remercier une nouvelle fois pour le sérieux 
dont ils ont toujours fait preuve et leur dévouement. La qualité 

du suivi et de l'entretien de nos installations 
est actuellement reconnue que ce soit de 
nos organismes de contrôle comme de nos 
intervenants.
Il nous restera à établir les indicateurs 
assainissement 2019 et divers bilans 2019 
en début d'année prochaine.
Une convention avec la CCMP va être mise en place afin 
de continuer à utiliser l'eau de sortie de station d'épuration 
pour l'arrosage. Nous pourrons ainsi poursuivre dans notre 
volonté de limiter la consommation d'eau potable.

A noter que la CCMP a 
décidé que seule une partie 
des excédents du budget 
assainissement serait transfé-
rée, le solde sera reversé sur 
le budget communal.
Il me reste à vous souhaiter 
une bonne et heureuse année 
2020 et formuler des vœux 
de réussite pour l'assainisse-
ment communautaire.

Le mot de la CCMP
Au 1er janvier 2020, la CCMP va récupérer la compétence 
«  eau potable  » et «  assainissement  » des six communes 
pour former un grand service capable de gérer la gestion 
des milieux aquatiques, la prévention des inondations, 
l’assainissement non collectif, mais aussi désormais 
également la production et le transport d’eau potable et le 
traitement des eaux usées.
Les différents syndicats (SIVU, SIENEL) seront dissous et les 
communes ne pourront plus engager d’action dans ces 
domaines. La CCMP aura donc en charge d’harmoniser les 
différents modes de gestion utilisés sur le territoire (délégation 
de service public, prestation de service, etc) et de renégocier 
les différents contrats tout en garantissant à l’usager une 
réelle qualité de service public.
Elle devra aussi mettre en œuvre les investissements 
nécessaires pour répondre aux enjeux relatifs à la protection 
de la ressource en eau face au changement climatique. 
Le futur Plan Pluriannuel d’Investissements (PPI) sur cette 
thématique devrait ainsi mobiliser près de 23 millions d’euros 
sur 10 ans, 48 opérations de travaux de construction ou de 

réhabilitation du patrimoine étant d’ores et déjà identifiées. 
Parmi les opérations notables, 6,9 Md’€ sont prévus pour la 
construction dès 2020 d’une nouvelle station d’épuration à 
Beynost.
	 - Ce qui va changer pour vous ?

Tramoyes : 
Rien ne change pour vous à court terme pour l’eau 
potable  : la commune reste adhérente du Syndicat d’Eau 
Potable Bresse Dombes Saône et son délégataire SUEZ 
(anciennement Nantaise des Eaux) reste votre interlocuteur 
principal (fuites, interventions sur réseau, facturation…). 
Concernant l’assainissement, la commune reste compétente 
jusqu’au 1er janvier 2020, date à laquelle une nouvelle 
prestation de service sera mise en place. Le SPANC (Service 
Public d'Assainissement Non Collectif) de la Communauté 
de communes reste par ailleurs votre interlocuteur principal 
pour vos questions lié à l’assainissement non collectif.

Valérie Noiray
Adjointe en charge de l’Assainissement

Bilan 2019 pour l'assainissement communal

Vers le transfert de la compétence à la CCMP
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Pour un environnement agréable et sécurisé

Entretenir la voirie et assurer la sécurité dans la commune 
constituent des tâches quotidiennes pour lesquelles les agents 
techniques sont mobilisés de façon continue. Mais cela a 
également été l’affaire des habitants deux fois cette année : 

• Lors du nettoyage de printemps, au mois d’avril, quelques 
40 personnes ont participé à cette action responsable et 
ont collecté environ 600 kgs de déchets de toutes sortes.

• Lors de la campagne d’arrachage de l’ambroisie, en 
juillet, un groupe d’une dizaine de personnes, ont retiré 
de nombreux plants d’ambroisie, sur les chemins les plus 
infectés

Une équipe de 5 jeunes encadrés par 3 bénévoles, a été 
embauchée par la commune durant une semaine cet été, 
pour poursuivre cet arrachage. Plus de 150 zones infestées 
avaient été identifiées et ont pu être nettoyées.

Parallèlement à ces travaux de nettoyage, la commune 
poursuit son travail d’embellissement de notre cadre de 
vie, par des plantations et des aménagements (virage du 
cimetière, abreuvoirs…). Le choix se porte de plus en plus sur 
des plantes peu gourmandes en eau, sur de la minéralisation 
de certains massifs, afin de prendre en compte les contraintes 
liées à l’arrosage de plus en plus souvent restreint, et à 
l’obligation de ne plus utiliser des produits phytosanitaires. Le 
fauchage des accotements se veut également raisonné pour 
préserver la biodiversité et contenir dans le même temps la 
prolifération de l’ambroisie.

Côté sécurité des personnes, la commune a installé 
deux nouveaux Défibrillateurs Automatisés Externes (DAE) 
accessibles à tous, 24h/24 et 7j/7 : le premier sur le mur 
de la mairie et le second sur le mur de la salle des fêtes. 
Des formations « Prévention et secours civique de niveau 
1 » (PCS1) et « Gestes qui Sauvent » ont été programmées 
au cours du mois de novembre, destinées respectivement 
aux membres de associations et aux habitants.

Concernant la sécurité des biens, la commune intègre 
enfin complétement la CCMP au moment où le Centre de 

Supervision Urbain Intercommunal (CSUI) est en service 
depuis la rentrée, avec une centralisation de toute la vidéo-
surveillance du territoire. 

La mutualisation de la police municipale avec la commune 
de Saint Maurice de Beynost à compter de janvier 2020, 
doit permettre d’avoir un service public constant toute l’année 
avec une équipe de 3 policiers pour les deux communes.

Enfin, des travaux de voirie ont été entrepris régulièrement 
tout au long de l’année, tant pour sécuriser la rue du Port 
avec la voie centrale banalisée, que pour des travaux d’eau 
potable route des ECHETS et rue Neuve. 

Courant novembre, ont débuté les travaux d’aménagement 
du trottoir le long de la RD 38 pour sécuriser l’accès ouest 
de Tramoyes.  De plus sur ce secteur, un plateau surélevé et 
un arrêt du Colibri desserviront les Passerelles de la Dombes.

Jean Luc DESVIGNES
Adjoint en charge de la voirie et de la sécurité

L’équipe 
Ambroisie



	
	 DESGRANGES  Rémy Raymond	 28/12/2018
	 MAGAGNIN  Rodolphe	 15/01/2019
	 PERRET  Bernard	 20/05/2019
	 CLOZEL  Gérard Daniel	 30/08/2019
	 DORNA  Sonia Thérèse Elsa	 02/10/2019
	 épouse PAGET

	 BASSET Lana	 30/10/2018 

	 LAUNE Rafaël	 26/01/2019

	 PARASKEVOPOULOS Hugo Robert	 18/05/2019

	 COLETTA Lino Louis André	 22/06/2019

	 PELORDET Hugo	 24/08/2019

	 KOLUNDZIJA Charlie	 21/09/2019

Parrainages

Décès

MIRALLES  Pascal Antoine
POPIEUL  Cendrine Georgette Agnès Virginie

19/01/2019

A
LANGLOIS  Gabriel Antoine Daniel

FAGON  Mégane Danielle
04/05/2019

A
FERTIER  Estelle Marie Julia
ROLLAND  Théo Jules Jolan

03/08/2019

A

POIZAT  Adrien
GOUGAIN  Marion Cécile Maëlle

28/09/2019

Mariages

Etat Civil 2018-2019

Naissances
	

GABAYET  Marius Michel	 15/12/2018	

	 BILOCERKOWEC  Elena	 28/12/2018	

	 FOREST BOULKENAFED Soline	 30/12/2018

	 Lucie Anna			 

	 GEOFFRAY  Maxime Luca	 23/02/2019	

	 FÉRIN  Antoine Pierre	 12/03/2019	

	 FLACHER  Mattia	 26/03/2019	

	 FLACHER  Noham	 26/03/2019	

	 RAVEROT  Ninon	 17/05/2019

	 Marie Hélène Françoise		

	 OUHROUROU  Sihem	 20/05/2019	

	 KOLUNDZIJA  Arthur	 14/06/2019	

	 ROUSSET  Elijah Jean Henri	 15/06/2019	

	 KAZARIAN  Mila Romy	 16/06/2019	

	 REZLI  Soan	 28/06/2019	

	 MORIN  Ilann	 07/07/2019	

	 MAYEMBA  Rohwys	 22/08/2019	

	 PUILLET  Maxime	 12/09/2019

	 RIBEIRO  Tiago	 26/09/2019	

	 DUCLOS MONZAIN Mila	 09/11/2019 

	 Marie Camille             

	 DAVID Gabriel Antonio	 12/11/2019 

	 Marc Jean

	 Elyesa ALTUN	 06/12/2019
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Conseil Municipal Enfants (CME)
Les enfants de l’école ont élu le 11 octobre, leurs premiers 
représentants, qui siègent dans un Conseil Municipal Enfant, 
dont la séance d’ouverture a eu lieu le 18 octobre 2019.

Nos dix jeunes élus sont déjà entrés en action.
Léna Castillejo, Marco Chardon, Emeline Gras, Clarisse Jaillet, 
Emma Lazare, Gaëtan Marlas, Léo Paraskevopoulos, Marine 
Romero, Megan Tavernier, Valentine Tavernier, sont des élus sur 
le terrain : 
Cérémonie du 11 novembre : 
Leur présence fut importante pour porter ce devoir de mémoire. Ils 
l’ont fait avec responsabilité, émotion et sincérité. 

Téléthon 2019 : le stand CME concrétise leur programme pour la 
solidarité et l’entraide. La vente de 100 lumignons a alimenté la 
cagnotte.

La fête des lumières et le défilé de lampions le 6 décembre : une 
participation active au Vivre Ensemble de notre commune  ; une 
première action car d’autres se préparent pour 2020. 

Déjà conscients des grands enjeux, ils ont présenté et travailleront 
leurs projets qui s’inscrivent en quatre thèmes  : Environnement, 
Vivre ensemble, Solidarité et Sécurité. Ils ont leur vision pour 
un pédibus, des olympiades, des collectes de vêtements et de 
jouets, le recyclage des déchets et le nettoyage du village – et pas 
seulement au printemps -. 

Nous leurs avons donné la parole, nous écouterons leurs idées, 
nous les ferons avancer dans leurs réflexions et les aiderons à 
concrétiser leurs projets. 

Nous vous invitons à les suivre et à les retrouver tout au long de 
l’année 2020, dans les prochaines éditions du Petit Tramoyen 
dans lequel une rubrique leur sera consacrée. 

Brigitte FILLION - Chantal OLIVIER
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Synthèse des Conseils Municipaux 2019

OBJET
- Acquisition pour 1€ symbolique, de la parcelle de terrain ZE71 en vue du projet de création 
d’un trottoir menant aux Passerelles de la Dombes

- Autorisation donnée au Maire de signer la convention de fourrière avec la SPA pour l’année 
2019

- Refus d’accorder l’indemnité de conseil pour l’année 2018 au Percepteur
- Attribution de subventions à 9 associations ou organismes (total : 3 390 €)
- Décision budgétaire modificative afin de procéder à l’acquisition de nouveaux matériels 
et équipements (matériel informatique, cuisinière, débroussailleuse, jeux de cour) pour un 
montant de 14 500 €

- Maintien de la base de contribution à 0,30 € par habitant pour le Fonds de Solidarité pour le 
Logement

- Approbation du règlement du cimetière
- Adoption des tarifs des redevances communales pour le cimetière (400 € pour une concession 
de 30 ans, 700 € pour 50 ans) et le columbarium (450 € pour 15 ans, 800 € pour 30 ans)

- Autorisation donnée au Maire de signer un avenant au Marché de Maîtrise d’Œuvre relatif 
aux travaux de réhabilitation par gainage du réseau d’assainissement

- Acquisition du véhicule RENAULT (véhicule équipé « Police Municipale), aliéné par la 
commune de Saint Maurice de Beynost au prix de 2 600,00 euros

- Désignation de Mr Jean-Luc DESVIGNES et Mme Valérie NOIRAY pour occuper les fonctions 
de délégué titulaire et de délégué suppléant pour représenter la commune de Tramoyes du 
Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône

- Adoption de la mise à la disposition du public du projet de modification simplifiée du plan 
local d’urbanisme

- Ouverture d’un poste d’Adjoint administratif, en CDD, à temps non complet de 28 heures 
hebdomadaires pour assurer les fonctions d’agent administratif

- Autorisation donnée au Maire de signer la convention de Fourrière Automobile
- Modification du règlement du cimetière

- Acquisition de plusieurs parcelles de terrain (B n° 1898 et 1900, B n° 1612 et 1617, B 
n°1902 et 1903, ZE n°73, B16 n° 1907, B n° 1896) en vue du projet de création d’un 
trottoir menant au FAM

- Fixation des montants des indemnités du Maire : 34,58 % de l’indice brut terminal et des 
adjoints : 30 % de l’indemnité du Maire

- Augmentation de 0,20 € à compter du 04 mars 2019, le prix de l’heure de garderie péri et 
extrascolaire pour toutes les tranches de quotient familial

- Autorisation pour engager la procédure relative à la sélection d’un prestataire de services de
- Garderie péri et extrascolaire
- Transfert des charges liées à l’indemnité de l’élue déléguée à l’Assainissement ainsi que 
les charges du personnel affecté à l’entretien de la STEP du budget principal au budget 
assainissement 

- Autorisation donnée au Maire de déposer les archives communales anciennes aux Archives 
départementales, et à entreprendre leur restauration et leur numérisation

- Approbation de la participation de la commune au groupement de commandes de la CCMP, 
portant sur les travaux de voirie, réseaux divers et signalisation horizontale

- Vote de travaux de câblage réseau (13 000 €) et demande d’une subvention de la Dotation 
d’Equipement des Territoires Ruraux

- Vote des travaux pour le city stade (60 000 €) et demande d’une subvention de la DTER
- Vote des travaux pour l’aire de jeux (30 000 €) et demande d’une subvention de la DTER
- Autorisation pour engager la procédure relative au marché de restauration scolaire « livraison 
des repas » et « mise en place d’un demi self »

- Désignation de 5 propriétaires qui siègeront à l’association foncière d’aménagement foncier 
agricole et forestier

DATE
7 novembre 2018

5 Décembre 2018

9 Janvier 2019

6 Février 2019

27 Février 2019
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Synthèse des Conseils Municipaux 2019

DATE
10 Avril 2019

2 Mai 2019

5 Juin 2019

3 Juillet 2019

4 Septembre 2019

Octobre 2019

OBJET
- Approbation du compte administratif et compte de Gestion du budget principal 2018
- Approbation du compte administratif et compte de Gestion du budget assainissement 2018
- Fixation des taux d’imposition des taxes directes locales pour l’exercice 2019
- Vote des subventions aux associations pour 2019 : 4 864,90 €
- Vote du budget primitif 2019 de la commune (1 436 K€ en fonctionnement, et 866 K€ en 
investissement) et de l’assainissement (232 K€ en fonctionnement et 308 K€ en investissement)

- Adoption de la modification simplifiée n° 1 du Plan Local d’ Urbanisme pour la zone du 
Molon

- Acceptation du transfert automatique de la compétence assainissement et décision de ne pas 
s’opposer au transfert automatique à la CCMP de la compétence eau potable

- Mise en place d’une amende (de 35 à 1 500 €) en cas de dépôt sauvage d’ordures et 
déchets et d’une grille de tarifs de participation aux frais de remise en état

- Acceptation du don d’un tableau du 23ème Régiment d’Infanterie du soldat 1ère Classe Joseph 
BLANC

- Autorisation donnée au Maire de signer la convention avec la CCMP pour le groupement de 
commande pour l’achat de stationnement vélos 

- Avis favorable sur le projet présenté par la SAS VIRTUO tenant compte des réserves émises 
par écrit par le Maire, sur le Registre d’enquête public (ex base Intermarché)

- Ajout d’un siège supplémentaire au Conseil Communautaire, permettant ainsi à la commune 
de Thil de conserver deux sièges au lieu d’un initialement prévu par la loi, conformément à 
l’accord local de 2013

- Approbation de la convention de mise à disposition de la commune de 2 opérateurs de vidéo 
protection, agents communautaires

- Autorisation donnée au Maire de signer l’offre de prêt pour l’Assainissement, pour un montant 
de 120 000 euros, au taux d’intérêt de 0.5 % sur une durée de 10 ans avec une annuité de 
12 332,47 euros

- Acquisition de plusieurs parcelles de terrain (B n° 1526, B n°1247, B n°1248) en vue du 
projet de création d’un trottoir menant au FAM

- désigner un coordonnateur d'enquête chargé de la préparation et de la réalisation des 
enquêtes de recensement 2020 

- Désignation des 3 jurys d’assises
- Autorisation donnée au Maire de solliciter les subventions nécessaires à la réalisation des 
opérations inscrites au Budget Primitif 2019

- Avis favorable sur le projet de modification du PLH qui fixe les objectifs suivants : 20 nouveaux 
logements sur la période du P.L.H. (2020 – 2026), dont 0 logement locatif aidé et 0 logement 
en accession sociale

- Approbation de la révision du plan local d’urbanisme
- Autorisation donnée au Maire de confirmer l’aide du Conseil Régional au titre du « Plan 
d’action pour la ruralité 2019 »

- Reprise par le budget principal, à partir du 1er janvier 2020, du véhicule affecté à 
l'assainissement, pour les services techniques

- Adoption du tableau des emplois permanents : 14 agents recensés (9 titulaires et 5 
contractuels), ce qui représente 12,8 équivalents temps plein (9 ETP et 3,8 temps non complet)

- Renouvellement du contrat Enfance Jeunesse entre la commune et la CAF jusqu’au 
31/12/2022

- Vote d’une subvention exceptionnelle au SCPA pour l’achat de filets
- Création d’un Conseil Municipal Enfant
- Vote de l’extension du périmètre du Syndicat d’Eau Potable Bresse Dombes Saône
- Vote de la réfection de la plaque « Morts pour la France »

Véronique BELLEMIN Conseillère Déléguée Communication
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Une sécurité publique renforcée.

Depuis de longues années, la municipalité de Tramoyes 
avait demandé son rattachement à la Brigade Territoriales 
Autonome (BTA) de Miribel afin de rejoindre les 5 autres 
communes de la CCMP. Nous avons enfin été entendus et 
nous avons obtenu gain de cause. 

Ainsi, Le ministère de l’intérieur a validé le transfert de la 
Communauté de Brigades (COB) de Villars-Les-Dombes à 
Miribel au 1er novembre 2019. Une rencontre en Mairie 
le mercredi 30 octobre entre les deux commandants des 
deux unités, le Major Rey et le Lieutenant Tassin a officialisé 
les modalités de transfert des compétences territoriales et 
permis un échange sur les dossiers en cours. Une réunion 
de la « Participation citoyenne », en présence des habitants 
volontaires, s’est tenue le vendredi 29 novembre en Mairie 
afin de se présenter et d’échanger avec la population.

Ce transfert ne représente que des atouts. Notre nouvelle 
gendarmerie sera plus proche, plus rapide et avec plus de 
moyens, pour assurer la sécurité et la tranquillité publique. 
Dans la pyramide de Maslow, ces besoins font partie des 
priorités de la population. Dans tous les sondages d’opinion, 
ces thèmes font partie des fondamentaux attendus par les 
citoyens, notamment dans un contexte anxiogène post-
attentats et de menace terroriste. Ainsi, assumer ces politiques 
publiques et rassurer les français permettent de travailler plus 
sereinement sur les autres politiques publiques.

La proximité avec Miribel et la cohérence géographique 
vont faciliter les interventions et permettent d’être beaucoup 
plus réactif. Nous passons ainsi de 19 communes couvertes 
auparavant à 6 communes sur un territoire concentré. Là où il 
fallait presque 3/4 d’heure pour arriver sur un cambriolage, 
depuis Saint-Paul-de-Varax au nord du territoire, il faudra 
désormais 10 minutes maximum. Donc, des chances plus 
importantes d’intervenir en pleine flagrance, voire de jouer 
un rôle de dissuasion. Nous passons aussi de 21 à 31 
gendarmes, avec toujours la possibilité d’obtenir l’appui du 
PSIG de Saint-André-de-Corcy. Les pelotons de surveillance et 
d'intervention de la gendarmerie (PSIG) constituent des unités 
dont la vocation prioritaire est la lutte contre la délinquance 
de voie publique, menée de manière préventive et dissuasive, 
dans les secteurs et les périodes les plus sensibles, notamment 
nocturnes.

Le centre de supervision urbain intercommunal.

Politiquement, nous pouvons dire que Tramoyes intègre enfin 
complètement la CCMP au moment où le centre de supervision 
urbain intercommunal (CSUI) est en service, depuis la rentrée 
de septembre. Avec ce CSUI, nous avons une gestion 
centralisée de toute la vidéo-surveillance du territoire en un 
lieu unique, géré par deux agents en lien constant et direct 
avec les polices municipales et la gendarmerie.

Une mutualisation de la police municipale 
au 1er janvier 2020.

Pour être complet et présenter le nouvel éco-système de 
sécurité qui est dorénavant le nôtre, le conseil municipal 
a validé à l’unanimité le projet de mutualisation de la 
police municipale avec la Commune de Saint-Maurice-
de-Beynost, à compter de janvier 2020. Nous avons été 
conduits à réfléchir à un nouveau mode de gestion de notre 
police municipale suite à la mutation de Jérémy Debize 
sur la commune de Vaulx-en-Velin début novembre 2019. 
Nous profitons de cette occasion pour remercier Jérémy 
pour l’excellent travail réalisé pendant deux années au 
service de nos habitants. Il a participé à la revalorisation 
des missions de notre police municipale notamment dans 
ses missions de prévention, de pédagogie et de proximité 
avec la population. Tramoyes lui a permis de se former pour 
obtenir brillamment son grade de Brigadier-Chef, ce qui lui 
a certainement permis d’obtenir cette promotion dans une 
commune importante de la Métropole lyonnaise. Nous lui 
souhaitons le meilleur dans ses nouvelles fonctions.

Cette mutualisation entre nos deux communes (Tramoyes 
et Saint-Maurice-de-Beynost) permettra de bénéficier d’un 
service public constant sur toute l’année avec une équipe 
de 3 policiers, voire un quatrième poste dans le courant de 
l’année 2020.

Une police municipale mutualisée, une gendarmerie nationale 
de proximité, un CSUI et une vidéo-protection du territoire, 
des habitants impliqués dans un dispositif « participation 
citoyenne  », voici un nouvel écosystème qui doit assurer 
une meilleure sécurité et tranquillité, propice au bien vivre 
ensemble dans notre village.
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Comment faire appel à la Gendarmerie ? 

Voici les nouvelles coordonnées 
de la brigade de MIRIBEL :

- Téléphone : 04.78.55.30.08 
(pendant les heures ouvrées) ou le 17 en cas 
d'urgence

- Courriel : bta.miribel@gendarmerie.interieur.gouv.fr

- Horaires d'ouverture au public (hors urgence)  :
- du lundi au samedi de 8h00 à 12h00 

et de 14h00 à 18h00
 - dimanche et jours fériés de 9h00 à 12h00

Originaire de la Haute Marne (52), le Lieutenant TASSIN est 
marié et père de trois enfants.

Succédant au Lieutenant Agnès DAVID, appelée à de 
nouvelles fonctions au sein du ministère de l’Intérieur à Paris 
au cours de l’été, le Lieutenant Stève TASSIN a pris ses 
fonctions à la tête de la brigade territoriale autonome (BTA) 
de MIRIBEL le 1er septembre 2019.

Il a effectué son service national au sein de la gendarmerie 
nationale au PSIG de CATTENOM (57) en 1995. Il rejoint 
l’école des sous-officiers de CHAUMONT (52) en 1998. À 
sa sortie, il est affecté à l’escadron de gendarmerie mobile 
13/5 de BOURGOIN-JALLIEU (38) où il sert pendant six ans.

Après avoir réussi l’examen d’Officier de Police Judiciaire, 
il rejoint la gendarmerie départementale, poursuivant sa 
carrière à la Communauté de Brigade (COB) à HEYRIEUX 
(38) où il est successivement promu Maréchal des logis-Chef 
puis Adjudant.

En 2012, à l’occasion de sa promotion au grade d’Adjudant-
chef, il est affecté à la BTA de LA VERPILLIERE (38) en zone 
de sécurité prioritaire.

Son parcours diversifié est également enrichi d’une expérience 
ultramarine en 2015 lors d’un détachement en Guyane à 
MARIPASOULA avec une mission de lutte contre l’orpaillage 
illégal dans le cadre des opérations HARPIE.

En 2018, il réussit le concours «  des officiers de la 
gendarmerie issus du rang » et se voit confier, à l’issue de son 
année de formation à l’école des officiers de la gendarmerie 
nationale, le commandement de la BTA de MIRIBEL.

Nous lui souhaitons la bienvenue et une bonne affectation. 

De plus, nous profitons de ce bulletin pour remercier le 
Lieutenant Colonel Olivier Delcourt, Commandant de la 
Compagnie de gendarmerie de Trévoux, pour son écoute 
attentive des doléances des élus locaux, soucieux d’améliorer 
constamment la qualité du service public en proximité. 

Et enfin, nous tenons à remercier le Major Rey et tous 
les Gendarmes de la brigade de Villars-les-Dombes pour 
les services rendus auprès de la population de Tramoyes 
toutes ces dernières années. Nous leur en sommes très 
reconnaissants. 

Xavier DELOCHE

Stève TASSIN, 
un nouveau commandant à la Brigade de Miribel.



INFORMATIONS
COMMUNALES

16

Notre fil vert
Le Plan Climat, une stratégie intercommunale pour 2030

L’Agenda 2030 signé le 25 septembre 2015 à L’ONU 
par tous les chefs d’Etats et de gouvernements parle de 
développement durable, d’aller vers un monde soutenable 
avec pour mot d’ordre de « ne laisser personne de côté ».

Et concrètement ? Quelle en est sa traduction locale ? 

Car il y a une urgence à agir !

La planète se réchauffe et les relations humaines se 
refroidissent. Nous souhaiterions grâce à notre implication 
écologique et solidaire inverser la tendance.

Nous sommes de plus en plus nombreux à appeler à 
une transition de notre société face aux grands enjeux qui la 
menacent : changement climatique, chute de la biodiversité, 
explosion des inégalités, déficit démocratique.

Pour agir, le niveau individuel ne suffit pas même si c’est un 
préalable indispensable : « je commence par changer moi 
avant de faire changer les autres  ». Afin d’avoir 
des résultats à grande échelle il faut changer les 
politiques. Au niveau local notamment, il existe 
de nombreuses opportunités pour expérimenter, 
crédibiliser et structurer dans les politiques locales 
des pratiques destinées à nous améliorer.

Le Plan Climat représente cette opportunité locale. 

Ainsi, le fil rouge de l’année 2020 sera finalement 
vert !

Le fil rouge sur le bouton rouge  : notre planète 
pourrait bien disparaître à force d’abuser de sa 
générosité.

Le fil vert sur le bouton vert : le génie humain doit agir pour 
sauver la planète bleue et offrir des conditions de vie plus 
durables aux générations futures.

Vert comme PCAET ou Plan Climat, pour plus de simplicité.

PCAET signifie Plan Climat Air Energie Territorial. Il s’agit 
d’une obligation pour toutes les intercommunalités de plus 
de 20 000 habitants. Ce qui est le cas de la Communauté 
de Communes de Miribel et du Plateau (CCMP) avec ses 
26 000 habitants. C’est un outil de planification territorial 
intégrant l’ensemble des problématiques en lien avec le 
climat, l’air et les énergies, comme son nom l’indique. Il 
est composé d’un diagnostic, d’une stratégie, d’un plan 
d’actions et d’un dispositif d’évaluation des mesures et des 
actions.

Le PCAET sera voté le 17 décembre 2019 lors du dernier 
conseil communautaire de l’année après plus d’un an de 
concertation, d’ateliers thématiques, de visites, de rencontres.

A nous de jouer maintenant !

Nous devons agir tout de suite au niveau local pour 
apporter notre contribution au respect des engagements 
internationaux et nationaux et ainsi atteindre nos objectifs 
pour 2030 : réduire nos émissions de gaz à effet de serre et 
nos consommations d’énergies fossiles, lutter pour améliorer 
la qualité de l’air, augmenter notre production d’énergie 
renouvelable.

Quelle est la contribution de Tramoyes ?

Plusieurs actions prioritaires ont été retenues par les élus pour 
démontrer notre volonté d’agir :

1 Un livret pratique pour faciliter la vie des habitants qui 
souhaiteraient agir

2 L’amélioration de l’isolation thermique et énergétique des 
bâtiments publics ;

3 Un plan lumière ambitieux pour améliorer l’éclairage public 
et réduire les consommations d’énergie ;

4 Encourager le pédibus afin de limiter l’usage de la voiture 
à l’intérieur du village pour les accès aux commerces, à 
l’école et aux loisirs ;

5 Un plan vert pour préserver la biodiversité sur notre commune 
(reforestation, préservation des haies, végétalisation, 
arboretum, jardins et vergers partagés) ;

6 La création d’une comité de développement local pour 
permettre le dialogue élus et citoyens et suivre la bonne 
mise en œuvre des actions, en lien avec le Pacte pour la 
transition écologique et solidaire  **;

7 La création d’une commission agriculture pour parler charte 
agricole, eau, paysage et alimentation ;

8 L’implication de nos enfants du Conseil Municipal Enfants 
car ils sont le monde de demain et que leur regard neuf est 
stimulant et pertinent. 
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**"Le Pacte pour la transition écologique et solidaire est un 
document proposant 32 mesures concrètes pour construire 
des communes plus écologiques, plus solidaires et plus 
démocratiques en vue des élections municipales de 2020. 
Il a été rédigé de façon collaborative par 48 associations, 
complété par les consultations de plus de 1000 citoyens qui 
ont déposé des amendements au projet, et finalement porté 
devant les élus locaux afin qu’ils s’en emparent.

https://www.pacte-transition.org"

Une association s’est constituée sur la Cotière en fin 
d’année avec l’implication d’habitants de toutes les 

communes de la CCMP dont Tramoyes

Le budget 2020 prendra en compte d’ors et déjà une 
« coloration verte  » pour passer « du dire au faire  ». Les 
pouvoirs publics et notamment les collectivités locales doivent 
être exemplaires pour inciter les citoyens à les suivre ou à 
poursuivre ce qui est déjà engagé.

Tramoyes s’engage à être exemplaire. Le Trophée de la 
Citoyenneté 2019 attribué à notre commune nous oblige à 
passer à l’action dans le cadre de ce Plan Climat, pour aller 
vers demain plus sereinement.

« Vert vous avez dit vert » : suivez le fil vert dorénavant !
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TRAMOYES récompensée par le trophée de la Citoyenneté 2019

La participation citoyenne fait partie 
de nos fondamentaux

Les projets se définissent et se réalisent avec vous ! 
Le  ¼ d’heure citoyen en chaque début de conseil 
municipal où chacun peut interpeller les élus.
Les groupes de travail se sont mis en action dès 
avril 2018. 
Plusieurs  projets se sont concrétisés : les boîtes à 
livres, le columbarium et le parking du cimetière, 
les aires de jeux, le city stade, le demi-self, la lutte 
contre l’ambroisie. 
D’autres projets ont été finalisés tels que l’éclairage 
public, et devraient se réaliser dès 2020. 

Parce que la participation 
citoyenne doit s’initier le 
plus tôt possible. Nous 
avons créé un Conseil 
Municipal Enfants pour 
nos plus jeunes citoyens. 
 
Ce trophée met à l’honneur VOTRE travail et votre 
implication pour VOTRE commune.

C’est VOTRE TROPHEE !
Alors, BRAVO et GRAND MERCI à vous !

" Individuellement, nous sommes une goutte d'eau. 
Ensemble, nous sommes un océan "

Ryunosuke Satoro (poète japonais)
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Infos Utiles
 MAIRIE

19, rue du marquis de Sallmard - 01390 TRAMOYES
Tél : 04 72 26 20 50 - fax : 04 72 26 20 59
- Réception du Public :

lundi	  de 14 h	 à 18 h 00
mercredi	  de 9 h	 à 12 h 00
jeudi	  de 14 h	 à 18 h 00 
Vendredi 	  de 14 h	 à 18 h 00

Monsieur Le Maire Xavier DELOCHE et ses adjoints 
reçoivent sur rendez-vous.
- Conseil municipal : le 1er mercredi de chaque mois 	
	  quart d’heure citoyen à 20h15
- Contacts : 
	 Secrétariat Général 	 mairie@tramoyes.fr 
	 Urbanisme	 urba@tramoyes.fr 
	 Police municipale	 policemunicipale@tramoyes.fr 
	 Elections	 elections@tramoyes.fr
	 État civil	 etatcivil@tramoyes.fr
	 Voirie	 voirie@tramoyes.fr 
	 CCAS	 ccas@traamoyes.fr
- Permanence urbanisme
lundi sur RDV de 17h à 20h

- Les CNI et les passeports ne se font plus à la mairie de 
Tramoyes : 

1°) se connecter sur ants.gouv.fr 
2°) prendre rdv dans une mairie équipée (les plus proches : 
Miribel et Rillieux la Pape)

- CD01 : 30 01

 FORMALITÉS À EFFECTUER
- IMPÔTS
Centre des Impôts à Trévoux	 04 74 00 94 20
Trésorerie de Montluel	 04 72 25 99 25

- PRÉFECTURE
Bourg-en-Bresse	 04 74 32 30 00

- CADASTRE
Centre de Trévoux 	 04 74 00 94 56

- Raccordement & dépannages : en cas de problème 
concernant ces trois réseaux, contacter ces entreprises : 

- Électricité  R.S.E	 04 74 08 07 07
- Gaz  ENGIE	 04 74 91 50 60
- Eau  NANTAISE DES EAUX	 09 69 32 04 04

- CAISSE D’ALLOCATION FAMILIALES	
CAF de Saint-Maurice-de-Beynost	 08 10 25 01 10 
ou de Montluel (antennes)

- CAISSE D’ASSURANCE MALADIE
CPAM de Saint-Maurice-de-Beynost	 0 811 70 36 46 

 SCOLARISER, FAIRE GARDER
VOS ENFANTS

- GROUPE SCOLAIRE
École élémentaire Robert Doisneau	 09 67 20 02 65
Restaurant scolaire	 04 72 26 54 77

- ACCUEIL DE LOISIRS - 06 99 14 96 91 
 / PÉRISCOLAIRE

- COLLÈGES proches de Tramoyes
Saint-André-de-Corcy	 Collège la Dombes
Miribel	 Collège Anne-Franck
Miribel	 Collège Saint Joseph

- LYCÉES proches de Tramoyes
La Boisse	 Lycée de la Côtière
Miribel	 Lycée Saint Joseph

- ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S AGRÉÉ(E)S
Liste consultable à la Mairie ou sur le site internet : 
www.tramoyes.fr / Vivre à Tramoyes / Enfance et 
Jeunesse. Contacter le relais des assistants maternels (Ram) 
de St Maurice-de-Beynost ou de Miribel

- STRUCTURES D'ACCUEILS PROCHES TRAMOYES
(crèche, halte-garderie, micro-crèche, multi accueil) : 
Rechercher sur http://www.mon-enfant.fr/ 

 TROUVER UN EMPLOI, UNE FORMATION
- MISSION LOCALE JEUNES 16-25 ANS
MLJ Bresse Dombes Côtière - 04 74 45 35 37 
de Bourg-en-Bresse 

- PÔLE EMPLOI
Miribel  - 71 rue du Tour - 09 72 72 39 49

 VOUS DÉPLACER 
• Se déplacer dans le coin

Bus COLIBRI : réseau de transport intercommunal Ligne 4
Transport à la demande TAD durant les heures creuses 
(8h30-17h00) du réseau Colibri 
Gare des Échets <> Tramoyes, dans les deux sens.
Centrale de réservation - 04 26 47 64 36  
(la veille avant 17h)

• Pour se déplacer un peu plus loin…
- Par la route Taxi
Mionnay :  04 72 08 54 69 / 06 08 21 13 47
- Par le train : 
Gare la plus proche > Les Échets
Guichet le plus proche > Saint-André-de-Corcy

2 lignes de TER :
- Ligne 32 (Bourg-en-Bresse-Lyon-Perrache) 
accessible depuis la gare des Échets, à 3,5 km.

- Ligne 35 (Chambéry - Culoz - Ambérieu - Lyon), 
accessible depuis la gare de Miribel, à 6 km.

- Par avion
Tramoyes est situé à 26 km (30 min) de l’aéroport de 
Lyon Saint-Exupéry
- Le covoiturage
Plateforme MOV’ICI Auvergne-Rhône-Alpes : 
https://movici.auvergnerhonealpes.fr/

 GÉRER ET TRIER VOS DÉCHETS 
- RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES  
Collecte hebdomadaire le lundi. 
Les poubelles réglementaires (sacs et cartons interdits) 
doivent être sorties le dimanche soir.
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- TRI SELECTIF
- Déchets recyclables
Jour de ramassage chaque mardi semaines PAIRES
Sortir les bacs jaunes le lundi soir.

- Verre 
Amener le verre dans les points d’apports volontaires 
situés à la salle des fêtes, rue du Mt Rozier ou chemin 
du bois vert.

 - TLC Textile Linge Chaussures
Conteneurs de collecte sélective Le Relais situés au point 
d’apports  du verre situé à la salle des fêtes

- DÉCHÈTERIES
- De Miribel (CCMP) - Demander une carte d’accès	
  04 78 55 52 18
Horaires d’été [1er avril - 31 octobre]  

- du lundi au vendredi : 
  9h00 - 11h45 / 14h00 - 18h45
- le samedi  9h00 - 8h45 sans interruption

Horaires d’hiver [1er novembre - 31 mars] 
- du lundi au vendredi : 
  8h00 - 11h45 / 14h00 - 16h45
- le samedi : 8h00 - 16h45 sans interruption 

- De Saint-André-de-Corcy - 04 74 98 47 15
  (10 passages par an et par foyer)

Horaires : 
- du lundi au samedi 
  9h00 - 12h30 / 13h30 - 18h00

Fermeture : mardi toute la journée et mercredi matin

- BRÛLAGE DES DÉCHETS :
LE BRÛLAGE A L’AIR LIBRE EST INTERDIT
www.rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
www.ain.gouv.fr

 ENVIRONNEMENT   
- JARDINAGE ET BRICOLAGE BRUYANTS
(moteurs de plaisance, etc…) sont autorisés 
aux horaires suivants : 
- Pour les particuliers
En semaine : 8h - 12h / 14h - 19h30
Le  samedi : 9h - 12h / 15h - 19h
Les dimanches et jours fériés : 10h - 12h uniquement

- Pour les professionnels
(excepté les interventions d’utilité publique en urgence)
Les jours ouvrables : 7h - 19h30 |
Le  samedi : 9h - 12h / 15h - 19h
Les dimanches et jours fériés : interdiction absolue

- LES CHIENS ne doivent ni errer dans la commune ni 
aboyer de manière intempestive tant le jour que la nuit.

 DIVERS  
- CCMP COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
DE MIRIBEL ET DU PLATEAU 
1820 Grande Rue - 01700 Miribel - 04 78 55 52 18
- PAROISSE 
Père Roger FUTI - 04 72 26 10 48 
Saint-André-de-Corcy - 1 impasse de l’Église 
paroisse.st.a.corcy@orange.fr

 VOUS FAIRE AIDER, VOUS SOIGNER...
- RCCAS Tramoyes : prendre rdv en Mairie
- AIDE, PRISE EN CHARGE, SERVICES À DOMICILES

- ADMR de Saint-André-de-Corcy
04 72 26 14 75

- VAL DE SAÔNE DOMBES SERVICES de Reyrieux
04 74 00 35 17

- AIDE, RENSEIGNEMENTS, DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
- CENTRE MÉDICO-SOCIAL CANTONAL
Miribel - 1820 Grande Rue - 04 78 55 30 71
Assistante sociale Mme PLAN 
Permanences sans rendez-vous : 
le lundi 14h - 16h et le jeudi 9h - 11h
Infirmière-puéricultrice Mme PINON - 04 78 55 30 71

- CENTRE LOCAL D'INFORMATION ET DE 
COORDINATION GÉRONTOLOGIQUE (CLIC) Dombes-
Saône : clicdombes.saone@wanadoo.fr  

- INFIRMIÈRES
Tramoyes Cabinet et soins à domicile
75 route de la Boisse
Mme ADENIS Karine - 06 61 56 97 37
- KINÉSITHÉRAPEUTES
Tramoyes  75 route de la Boisse
Mmes ROBERT & SOULIE - 04 69 67 66 06  

 SECOURS & SÉCURITÉ
- SAMU 	 15
- INCENDIE	 18
- GENDARMERIE	 17
- POUR TOUS	 112

- CENTRE ANTI-POISON   04 72 11 69 11 

- VIOLENCES CONJUGALES & INTRAFAMILIALES 
- Par téléphone 39 19
  (appel gratuit depuis un téléphone fixe ou mobile) 

- de 9h à 22h du lundi au vendredi,
- et de 9h à 18h le samedi, le dimanche 
  et les jours fériés.

Appel anonyme.
Appel ne figurant pas sur les factures de téléphone.

- Par téléphone 116 006 
  Numéro d'aide aux victimes (appel gratuit)

Ouvert 7 jours sur 7 de 9h à 19h
Le service est également accessible en composant le +33 
(0)1 80 52 33 76 (numéro à tarification normale).
Par courriel victimes@france-victimes.fr

- Police municipale 04 78 55 83 64

- PLAN Canicule déclenché le 1er juin de chaque année : 
Se faire recenser en mairie

- OPÉRATION SÉCURITE VACANCES : 
Service de sécurité municipal de proximité : contacter la 
Mairie



Elora GOUNIN,
 retour sur

son Shanti-er Solidaire

Namaste ! 
L’équipe Shanti-er Solidaire est de retour d’Inde avec de 
merveilleux souvenirs et de belles choses à vous raconter. 
En effet, ce voyage a été une expérience mémorable pour 
chacun des membres de l’équipe. Il a été ponctué par des 
rires d’enfants, des chocs culturels, de l’émerveillement, de 
l’incompréhension mais surtout par de la solidarité et de l’amour 
sous toutes ses formes. 
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Sophie 
MONROGER ROCFORT

 championne de France FSGT de vélo
de route dans la catégorie Espoir

 Tramoyes peut s’enorgueillir 
d’avoir une championne de France 

espoir de vélo de route 
depuis le samedi 29 juin 2019  

Sophie est originaire de Tramoyes où elle a fait toute 
sa scolarité et a vécu parmi nous jusqu’au début de ses 
études de Sciences physiques des Activités Physiques et 
Sportives (STAPS). 
Aujourd’hui, elle est âgée de 22 ans et vit actuellement 
au Mas-Rillier tout proche depuis un an et demi. Elle fait 
du vélo en compétition depuis qu’elle a 15 ans. C’est son 
beau-père qui l’a initié et transmis le virus du vélo. 
Selon Monsieur et Madame MONROGER, parents de 
cinq enfants, Sophie est la seule sportive de la famille.
Pour en arriver là, Sophie s’entraine régulièrement et 
intensément : deux sorties par semaine minimum de deux 
heures environ surtout dans la Dombes et les Monts du 
Lyonnais pour les côtes.
Pour les compétitions, c’est pratiquement tous les week-
ends que Sophie prend un dossard. La saison sur route 
commence début mars pour se terminer début septembre 
puis les cyclocross prennent le relais de début octobre à 
mi-janvier. L’hiver, Sophie roule un peu moins !
Professionnellement, elle est aussi bien occupée puisqu’elle 
est monitrice d’escalade pour des personnes en situation 
de handicap principalement et aussi un peu dans le sec-
teur de la petite enfance dans une salle à Lyon Gerland.
L’année prochaine, elle participera aux courses de vélos 
dans la catégorie senior en espérant faire une bonne 
saison. C’est tout ce que nous pouvons lui souhaiter et 
nous suivrons attentivement ses exploits.

Véronique BELLENIN



Si vous voulez en savoir plus, une rétrospective sera faite dans le cadre d’un 
prochain Kfé-rencontres à la salle des fêtes de Tramoyes. Après la diffusion d’un 
petit court métrage retraçant nos différentes occupations au cours du voyage, un 
temps d’échanges vous permettra de poser vos différentes questions.  

TRAMOYENS
À L’HONNEUR

23

Axelle CLERC BERTHILIER
 Notre Tramoyenne, Championne de France 

& Vice championne du Monde de savate de boxe

Vous connaissez la sportive que nous avons félicitée lors du pique-nique 
du village en septembre dernier. Elle avait en poche son titre de Vice- 
Championne du monde et un sourire encore plus radieux que d’habitude ! 

Mais ce n’est pas de la sportive de haut niveau dont je vous parlerai 
aujourd’hui, mais de la lycéenne de 16 ans. 

Après les bancs de l’école de Tramoyes, puis les classes du collège de 
Saint André, c’est au Lycée de La Boisse qu’elle poursuit ses études en 
première générale. 

Son projet professionnel, car elle en a déjà un depuis l’âge de 6 ans, elle 
veut être dentiste voire même chirurgien – implantologue! Ce n’est pas 
rien, elle en a conscience et elle est déterminée ; certainement autant de 
détermination et de force mentale que pour atteindre les hauts podiums 
de son sport !

D’ailleurs, pourquoi la boxe ? Axelle explique simplement que « petite elle 
avait besoin de se canaliser ». Elle a essayé tous les sports à Tramoyes 
mais « ils ne bougeaient pas assez », le dernier qu’elle a tenté c’est la 
boxe ! Au début pas évident, puis une révélation, après son mmobilisation 
forcée de six mois suite à une fracture du bras au collège, et depuis…vous 
connaissez la suite : c’est notre championne !

Entre sa passion (la boxe) et ses études, Axelle est une lycéenne « normale »  
qui étudie beaucoup, vraiment beaucoup, structurée et organisée, et qui 
s’accorde quelques sorties avec les copains et copines ! Sorties qu’il va 
falloir cependant caser entre la reprise des combats en kick boxing à 
partir du 14 décembre en vue des qualifications pour les championnats 
de France, et les révisions de vacances de Noël, en vue des examens 
de janvier. 

Quel rythme, quelles détermination et volonté ! 

Bravo Mademoiselle ! 
Tous nos vœux vous accompagnent 

pour une belle réussite de vos projets.

Brigitte FILLION



Alexandre VAUDAN
et « son Comptoir Tramoyen »

Scolarisé à l’école de Tramoyes, puis 
après des études de paysagiste, revenu à 
l’agriculture auprès de son père Jean Luc 
Vaudan, Alexandre a repris, Il y a 3 ans, il 
avait alors 24 ans, l’épicerie de Tramoyes.
Pourquoi  ? Avec une grande lucidité sa 
réponse est «  vu  la conjoncture, il fallait 
se diversifier, mais pas vers l’élevage. 
L’opportunité de l’épicerie s’est présentée». 
Ne connaissant rien au commerce, selon 
ses propres termes, Alexandre s’est donc 
lancé, avec sa mère Nathalie Vandan, 
dans ce challenge. Il a suivi les formations 

nécessaires, et ce fut « la bonne découverte 
de ce métier, et aujourd’hui je suis content, 
ça roule !». 
Ce qu’il apprécie  : travailler pour soi, la 
relation avec sa clientèle, la gestion et la 
rigueur attachées à ce métier. 
Une activité qui n’est pas la seule, puisqu’il 
continue à cultiver le lundi – jour de 
fermeture de l’épicerie -, à jouer au foot 
dans l’équipe senior du SCPA, et à penser 
à ses futurs projets. Mais chuuut, Alexandre 
est un jeune homme sympathique, 
dynamique et réservé… A suivre donc !

 « Je fais du fromage, 
mais on ne va pas en faire des salades !»

 Voilà une petite phrase qui caractérise bien  la personnalité 
sympathique de ce quadragénaire, enfant de Tramoyes qui 
a repris l’exploitation paternelle à la fin des années 90. Son 
métier, vous le connaissez tous ou presque tous : l’élevage 
des chèvres, la production «  artisanale  » de fromages de 
chèvres (avis aux amateurs de goût et d’authenticité, ne 
vous en privez surtout pas !). Mais pas que ! L’exploitation 
agricole comprend aussi 75 ha de terres cultivées  : blé, 
maïs, tournesol, colza, soja et quelques prairies.
Reprendre l’activité, ce n’était pas inscrit dans un projet 
immédiat pour Hervé. Après 2 années de Fac géographie, 
ses années « sport et culture » comme il aime le souligner d’un 
sourire espiègle et d’un ton enjoué, après 3 années de petits 
boulots et de stages dans l’univers de la COM’ d’entreprise, 
de vie urbaine intéressante et remplie d’embouteillages, son 
constat fut sans appel « ce n’était pas pour lui ! ». 
A la question, et cela n’a pas été trop difficile ? Il répond, 
toujours aussi enjoué « Quand on a grandi à la campagne, 
on a mis la main à la pâte très vite …»
Aujourd’hui, Hervé est marié à Stéphanie, qui a gardé une 
« vie urbaine » de par son métier, il est père de 2 enfants : 
Lucas, 18 ans qui suit des études en alternance « accom-
pagnement et stratégie dans les exploitations agricoles » et 
Chloé ,14 ans, collégienne. 

Son challenge quotidien : 
«  Bien faire mon travail, je me sens plus 
artisan qu’agriculteur  ». Il aime son activité 
chèvrerie, c’est sûr ! 
« Par mes choix, j’ai privilégié une certaine 
qualité de vie », celle de vivre à Tramoyes, 
«  un village qui change beaucoup surtout 
avec le flux grandissant de voitures  »  ; un 
constat que nous faisons tous.
Et enfin, ses maîtres mots sont : « Cohérence et Ouverture » ; 
« Exigence et simplicité » ; « Altruisme et Réserve ». 
Avoir un tel Tuteur, car Hervé accueille aussi régulièrement 
quelques stagiaires, doit être une vraie expérience 
professionnelle et humaine.  

Merci Hervé et belle continuation ! 

Brigitte FILLION

Hervé GEOFFRAY 

les enfants du village ont le commerce dans le sang
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Courant septembre 2019, un nouveau commerce 
a vu le jour sur Tramoyes. 
Le projet a été porté par un enfant de la commune Thibault GIRARD, âgé de 
29 ans. Jeune agriculteur, il a décidé d’ouvrir un distributeur fournissant poulets, 
pintades, œufs…mais également des légumes produits par un ami agriculteur. 
Avec Thibault, ce sont des produits frais 24/24, et c’est l’alliance de la vie 
rurale et des outils modernes pour la satisfaction de tous les Tramoyens et des 
chalands de passage.

Thibault GIRARD et sa ferme 2.0



Vincent MORVILLIER
Le Gaec des Fresnes, c’est lui !

Vincent, c’est le fils de Ghislaine GEOFFRAY 
et le petit fils de René GEOFFRAY. 

Il arrive sur les bancs du CM2 de Tramoyes 
en 1997 et en 2011, il a alors 23 ans, il 
reprend l’affaire familiale «  le Gaec des 
Fresnes ». 

Une évidence pour lui car depuis toujours il 
disait « quand je sera grand, je fera comme 
papi (René) et comme tonton (Thierry) ». C’est 
donc très tôt qu’il a suivi ses deux mentors.

 C’est chose faite, aujourd’hui, il est éleveur, 
il a  «  ses bêtes  » porc, poulets, pintades. 
Il fabrique lui-même, dans son « laboratoire » 
tramoyen,  ses charcuteries sans colorants, ni 
conservateur. Il y tient ! Le tout est commercialisé 

dans son étal de la Rue de l’Eglise et sur les 
marchés de Cailloux sur Fontaines et Rillieux 
la Roue. 

De tempérament discret et réservé, Vincent est 
un homme dynamique et appliqué  dans son 
métier qui est loin d’être facile. Ces projets ? 
Il faut en avoir, mais  trop tôt pour en parler.   

Quand on a  une activité très prenante, il faut 
souffler un peu. Pour Vincent c’est avec  son 
sport favori : le FOOT. C’est un défenseur de 
l’équipe séniors du SCPA.  

Bravo à toi Vincent et bonne continuation 
pour la réalisation de tous tes projets !

Brigitte FILLION

Emilie est arrivée à Tramoyes toute petite et a fréquenté notre école dès le CP. 
Dès l’adolescence, elle s’oriente vers la coiffure un choix raisonné sans être au 
départ une vocation de petite fille.
Après son CAP, elle démarre son métier dans un salon, puis a vite le désir d’autre 
chose  ; elle jongle alors avec la coiffure à domicile, le temps de se rendre 
compte qu’elle souhaite avoir son propre salon.
Notre village n’avait pas de coiffeur, son projet est validé par les banques, elle 
se fait épauler et conseiller par ses parents pour la partie administrative, et la 
voilà à 23 ans, ouvrir seule, sans crainte, son salon de coiffure.
Ce qu’elle aime par-dessus tout, c’est le contact avec ses clients(es) qui a 70% 
sont habitants de Tramoyes ou du Mas Rillier. 
Depuis quelques mois en allant vous faire coiffer chez elle, vous pouvez 
également profiter le vendredi des services de Laura’Nails prothésiste ongulaire, 
qui se déplace également à domicile sur rendez-vous.
Bravo Emilie ! 

Marina CATHERIN

Emil'et UNE COIFFURE
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THÉO, le boulanger

Novembre 2018, c’est l’ouverture de 
notre boulangerie « LA MIE THEO » !
Et son boulanger, un enfant du village. 

Théo Rolland, après son apprentissage 
en boulangerie et une expérience dans 
le métier de 10 ans, installe à l’âge 
de 23 ans son commerce, dans son 
village natal. Levé aux aurores, comme 
tout boulanger, il vous accueille, chaque 
matin, avec Estelle son épouse.

Des pains traditionnels aux pains spé-
ciaux (maïs, nordique, aux noix,…) des 
viennoiseries petites ou grandes aux pâ-
tisseries toutes plus délicieuses les unes 
que les autres, notre cœur village s’en 
trouve encore plus animé, d’autant que 
tout est prévu pour les déguster autour 
d’un café, une infusion, ou une boisson 
fraîche. 
Bravo Théo pour cette belle initiative et 
bonne continuation.

Brigitte FILLION



TRAMOYENS
À L’HONNEUR

26

165, rue du Commerce,
01330 Villars-les-Dombes

Tél. : 04 74 98 30 35

www.pietrapolis.fr

Agence BENOIT-BON 
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MICHEL PETIT
et son camion ambulant,

Depuis 30 ans, ce Non-Tramoyen déambule dans le village comme un Tramoyen. 

Sûr que vous l’avez croisé au volant de son camion blanc et rouge. Il passe tous les 
mercredis et samedis matin depuis 30 ans. Installé dans son étal au Mas Riller depuis 
1990. Parcourir les routes qui le conduisent à Tramoyes, c’est son échappatoire. Mais 

pas seulement, c’est un aussi autre lien social et une utilité dans un métier exigeant en temps et en qualité. A Tramoyes, ses 
clients sont plus des amis que des clients. Il se dit une présence auprès des Aînés, et il connaît tous les petits coins de « notre 
pays », comme il dit. « En tournée, les comportements des clients sont bien différents de ceux des marchés ou du magasin ». 
Il travaille désormais seul, et à 66 ans, il pense désormais très fortement à prendre plus de 2 mois de vacances par an. Celai 
risque de manquer à certains, et pour ceux qui ne le connaisse pas encore, vous savez où le trouver ! 

A bientôt Monsieur Petit !

Brigitte FILLION
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Les soirées « Jeux de plateau »
Cette année encore, nous vous proposons de vous évader de 
votre quotidien pour partager de bons moments de détente 
et de convivialité autour de différents jeux de plateau !
De nombreux jeux se sont ajoutés à notre collection. 
Entraide… Rivalité… Réflexion… Rapidité… Il y en a pour 
tous les goûts. 
L’année passée nous avons même fait quelques sessions de 
Jeux de rôles… 

 Les « Aides informatiques »
Car nous ne maitrisons pas tous les outils informatiques 
qui, hélas, deviennent incontournables dans le monde 
d’aujourd’hui, nous continuons à animer des sessions d’aide 
en informatique !
A présent, vous pouvez vous joindre à nous lors des sessions 
qui sont un mardi sur deux (hors vacances scolaires).
Les grands débutants sont les bienvenus ! Et les personnes qui 
souhaitent partager leurs connaissances également !

Le « Club de lecture »
Moins de livres à lire cette année et surtout un calendrier 
préparé à l’avance  ! N’hésitez pas à venir discuter avec 
nous !

Vous trouverez tous les renseignements 
sur notre page Facebook « AGI’T » 

Et n’oubliez pas… si vous souhaitez courir en groupe 
lancer un rendez-vous 

sur le groupe « Running Tramoyes »

Association AGI’T

Nous contacter : 
Par mail : agitramoyes@gmail.com
Par téléphone : 06 29 51 47 43

Membres du bureau :
Président : Jean-Jacques VETTE
Vice-Président : Philippe CRISCUOLO
Secrétaire : Carol-Anne LAROUZEE CERVANTES
Trésorier : Xavier CERVANTES
Vice-Trésorière : Thémis CRISCUOLO
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Laurent JUFFET
Le Ferrier - 01120 MONTLUEL - Tél. 06 12 27 97 48
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Le Sou des Ecoles
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Un Centenaire      Une ExpositionTraité de Versailles
28 juin 1919

Élaboré au cours de la conférence de Paris, le traité est 
signé le 28 juin 1919, date anniversaire de l'attentat 
de Sarajevo, dans la galerie des Glaces du château 
de Versailles, lieu qui permet à la France d'effacer 
symboliquement l'humiliation de la défaite lors de 
la guerre franco-allemande de 1870. C'est en effet dans 
la même galerie des Glaces, au château de Versailles, 
qu'avait eu lieu la proclamation de l'Empire allemand, 
le 18 janvier 1871.
Les 27 puissances victorieuses alliées ou associées (en fait 32, le Royaume-Uni parlant au 
nom du Canada, de l'Australie, de l'Afrique du Sud, de la Nouvelle-Zélande et de l'Inde) 
se réunirent en conférence de la paix à Paris (18 janvier 1919-10 août 1920) ; lors de 
la conférence furent élaborés, en outre, les quatre traités secondaires de Saint-Germain-en-
Laye, Trianon, Neuilly-sur-Seine et Sèvres.
Les travaux furent en fait dominés par un directoire de quatre membres : 
	 • Clemenceau pour la France, 
	 • Lloyd George pour la Grande-Bretagne, 
	 • Orlando pour l'Italie, 
	 •  Wilson pour les États-Unis. 
La Pologne était représentée par le pianiste Paderewski, alors président du Conseil. 

Il est promulgué le 10 janvier 1920. Il annonce la création de la Société des Nations (SDN) 
et détermine les sanctions prises à l'encontre de l'Allemagne et de ses alliés. Celle-ci, 
qui n'est pas représentée au cours de la conférence, est amputée de certains territoires 
et privée de ses colonies, et astreinte à de lourdes  réparations économiques et à 
d'importantes restrictions de sa capacité militaire.

Page de couverture la version française 
du traité (Document publié vers le 28 
juin 1919.)
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Signature du traité.
Georges Clémenceau, Thomas Woodrow Wilson et Lloyd George
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Trains contenant du matériel versé au 
titre des réparations après le traité de 
Versailles.

Les clauses territoriales

Les principales clauses territoriales concernaient 
la restitution de l'Alsace-Lorraine à la France, 
l'administration de la Sarre par la SDN pendant 
15 ans avant l’organisation d’un plébiscite et 
l'organisation d'un autre plébiscite au Slesvig 
et en Silésie, revendiquée par l’Allemagne et la 
Pologne.

Torun était cédée à la Pologne, Dantzig devenait 
une ville libre administrée sous le contrôle de la 
SDN, et le « corridor » de Dantzig qui assurait à 
cet État un accès à la mer, isolait ainsi la Prusse 
orientale du reste de l’Allemagne (Gdansk).

Enfin, l'Allemagne renonçait à toutes ses 
colonies au profit des puissances alliées, la 
SDN ayant charge d'en attribuer le mandat à 
certaines d'entre elles.

Les clauses militaires

Après suppression du service militaire, l'armée allemande était ramenée 
à 100 000 hommes et la marine à 15 000 (contre 400 000 au début de 
1919).

La fabrication d'un nouveau matériel de guerre (sous-marins, artillerie 
lourde et chars) était interdite, la flotte de guerre confisquée et les ouvrages 
fortifiés devaient être détruits sous le contrôle de la Commission des 
réparations. L'Allemagne devait, à titre transitoire, verser 20 milliards de 
marks-or en attendant que la Commission des réparations fixe le montant des 
réparations destinées à rembourser les dommages de guerre.

L'original du traité
L'original du traité a disparu en 1940 et on ignore s'il a été détruit. 
Face à l'avancée des troupes allemandes vers Paris, il devait être mis à l'abri à 
l'ambassade de France aux États-Unis, mais ce n'est que la ratification allemande 
qui y est parvenue. 
On a longtemps cru qu'il se trouvait à Moscou, mais l'ouverture progressive des 
archives depuis 1990 n'a pas permis de le retrouver.
La seule certitude est que les Allemands ont mis la main sur l'original unique du 
traité, caché au château de Rochecotte, le 11 ou le 12 août 1940, en même temps 
que sur le traité de Saint-Germain-en-Laye.
Ils furent transportés par avion à Berlin pour être présentés à Adolf Hitler.   
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1919 Les lendemains de la guerre
Suite au 11 novembre 1918, une longue période 
de transition
Des millions d’hommes sont encore sous les drapeaux, la 
cessation de l’état de guerre n’est décrétée qu’en octobre 
1919. 
Alors que de nombreux soldats restent cantonnés dans les 
casernes, attendant le retour à la vie civile, d’autres occupent 
la Rhénanie ou contribuent à la poursuite d’opérations 
militaires en Orient.
Les premiers « poilus » démobilisés trouvent à leur retour 
des régions dévastées par la bataille ou l’occupation. 
L’infrastructure agricole et industrielle est en partie détruite. 
La reconstruction sociale, territoriale et économique du pays 
reste à accomplir, sur un territoire qui, dans le domaine 
démographique, a été proportionnellement plus touché que 
l’Allemagne : 17% des 8,7 millions de mobilisés sont morts 
et, sur une population totale de 39 millions d’habitants, la 
France compte 1,4 million de disparus alors que son voisin 
en compte 2 millions pour une population beaucoup plus 
nombreuse (60 millions). 

Un pays qui se reconstruit
La démobilisation 

Des lendemains de l’armistice jusqu’en mars 1921, cinq 
millions d’hommes rentrent dans leurs foyers de façon 
échelonnée, tout en restant soumis à une éventuelle reprise 
du service. Les classes 1912 et 1913 sont démobilisées à 
l’été 1919 tandis que les dernières classes mobilisées ne 
le seront qu’en 1920 et 1921. Pendant cette période de 
transition où le conflit est terminé sans l’être complètement, 
les soldats réapprennent la vie civile dans un cheminement 
souvent ressenti comme un nouveau parcours du combattant 
(passage par le centre de regroupement, mise à jour des 
documents militaires, remise de quelques effets vestimentaires). 
Ces hommes redécouvrent le monde tel qu’il est hors des 
tranchées, avec ses lois de rentabilité et de concurrence, 
notamment dans le marché du travail. 
Pour ceux qui sont valides et qui avaient un emploi au moment 
de la mobilisation, la loi du 22 novembre 1918 oblige leurs 
anciens patrons à les réintégrer dans les entreprises ; un 
fascicule distribué aux démobilisés précise leurs droits sur 
ce plan, ainsi que les secours et les allocations auxquels 
ils peuvent prétendre. Cependant, le retour à l’emploi reste 
difficile. 
Certains hommes sont sous les drapeaux depuis huit ans. 
La séparation d’avec la guerre qui, comme le souligne 
un lieutenant d’artillerie « était devenue leur vie », se fera 
progressivement, et la césure entre le monde de l’avant et 

celui de l’arrière se prolongera longtemps dans la société 
des années vingt. 
Outre les premiers subsides (tickets de pain), l’État fournit 
aux démobilisés un costume civil, connu sous le nom de « 
costume à 52 francs » ou « costume Abrami », du nom de son 
inventeur, sous-secrétaire d’État aux Effectifs militaires. 

La reprise de la vie culturelle 
Après l’armistice, les institutions culturelles reprennent peu à 
peu une activité normale. 
La Société des amis du Louvre, 
créée en 1897, a acquis 
des tableaux prestigieux pour 
l 'é tabl i ssement grâce aux 
cotisations de ses membres, 
et, à la veille de la guerre, a 
"sauvé" la Joconde qui avait 
été volée et retrouvée chez un 
marchand italien. 
Pendant la guerre, elle ne fait plus aucune acquisition mais 
consacre ses fonds, dès l'armistice, à aider les artistes 
blessés ou leurs orphelins. Après des années de guerre et 
l’évacuation d’une partie de ses collections, le musée du 
Louvre rouvre ses portes. De nombreuses œuvres d’art ont été 
déplacées des musées situés dans les zones exposées vers 
des régions plus calmes. 

La réinsertion des mutilés 
 Dès 1916, une loi instituait, au profit des anciens militaires 
réformés pour infirmités contractées pendant la guerre, des 
« emplois réservés » dans les administrations. Les mutilés de 

guerre étaient ainsi différenciés 
des infirmes civils. 
Pendant le conflit, la pénurie 
d’hommes à l’arrière rendait in-
dispensable leur réintégration 
rapide dans le circuit écono-
mique. 

Il n’en va plus de même après la cessation des hostilités : le 
retour de millions de démobilisés 
rédui t les tensions dans le 
marché du travail et remet en 
concurrence une main d’œuvre 
valide avec les mutilés. 
La loi du 2 janvier 1918, instituant 
l’Office national des mutilés et 
réformés de guerre, permet de 
subventionner des écoles où ils 
sont rééduqués ; mais celles-ci 
sont essentiellement tournées vers 
l’apprentissage de petits métiers 
artisanaux, souvent éloignés des 
occupations professionnelles 
antérieures des blessés.

Relevé photographique des oeuvres 
d'art évacuées du frontvers Dijon. 
1919, photographe inconnu

Le 251e régiment d'infanterie 
avant sa dissolution, 
à Rohrbach-lès-Bitche
(Moselle).

17 mars 1919,
photographe V. Lavergne
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Liévin, restes de la salle des machines 
du chevalet de la mine n°1
1er avril 1919, photographe Daniau
Aux mines de Liévin, six fosses sur sept 
sont hors d’usage et ne seront remises 
en service qu’entre 1920 et 1925. 
Le relevage de l’infrastructure houillère 
française prendra au total plus de dix ans.

Reims, la cathédrale. La chapelle 
Palatine vue du chevet du chœur.
18 mars 1919, photographe V. 
Lavergne.
La cathédrale de Reims est atteinte 
par 350 obus, la ville ayant subi 
un bombardement quasi continu de 
septembre 1914 à octobre 1918. 
Après un débat sur l’opportunité de 
laisser le monument en l’état, comme 
témoignage de la barbarie ennemie, 
elle sera restaurée à l’identique et ne 
retrouvera son état initial qu’en 1937.

La loi du 31 mars 1919 accorde aux mutilés et réformés 
de guerre une pension d’invalidité et la gratuité des actes 
de rééducation dans les centres agréés par l’Office. Les 
amputés y sont appareillés avec des prothèses leur permettant 
d’accomplir des travaux manuels, notamment agricoles, y 
compris sur des machines spécialement adaptées.
Cette loi propose également un vrai traitement social de 
la condition des mutilés, en leur octroyant une allocation 
compensant leur manque de rendement pendant la 
réinsertion, leur assurant ainsi un salaire complet.
Néanmoins, les invalides connaissent d’importantes difficultés 
à retrouver du travail.

Les débuts de la reconstruction 
Dans la plupart des départements sinistrés (Ardennes, Meuse, 
Aisne, Somme, Vosges, Marne) des préfectures hors-classe 
sont créées pour évaluer et quantifier les dommages de 
guerre. Elles sont actives d’août 1919 à février 1921. 
Le « ministère des Régions libérées » préside à la reconstruction 
et à la remise en état des terres avec l’aide du ministère des 
Armées et des Alliés, notamment le Comité d'aide aux 
régions dévastées, fondé par Anne Morgan et installé dans 
les ruines du château de Blérancourt (Aisne). 
Les Alliés apportent également leur concours pour le 
désobusage. Des prisonniers de guerre et des travailleurs 
immigrés venus du Sud de l’Europe et de la Chine travaillent 
au rétablissement des moyens de communication. 
Les dégâts sont considérables, avec 4 000 communes et 
plus de 3 millions d’hectares de terres arables et de vergers 
dévastés ou inondés, un cheptel et des stocks de semences 
réduits à néant, un appareil industriel et minier inutilisable. 
D’autant plus que les destructions se sont intensifiées pendant 
les derniers mois du conflit.
« Au lendemain de la bataille d’Amiens (8 août 1918) 
et jusqu’à l’armistice, les destructions allemandes à but 
militaire prennent une ampleur considérable. Aux routes, 
aux voies ferrées, aux ouvrages d’art dynamités s’ajoutent 
l’achèvement de la destruction, déjà largement engagée, 
des installations industrielles, l’évacuation de populations, le 
pillage des localités – perçus comme un « retour des atrocités 
allemandes » de l’été 1914 – qui s’expliquent notamment 
par la dégradation des conditions d’existence des soldats 
allemands, réduits au pillage, le manque de discipline et une 
politique de la « terre brûlée ».
L’ampleur des dégâts et les réflexions préalables à la 
reconstruction sont toutefois l’occasion d’envisager un véritable 

réaménagement du territoire, notamment urbanistique. 
Le patrimoine industriel est également ruiné.
Un officier supérieur belge parcourant la Meuse et la 
Meurthe-et-Moselle en train en 1919 décrit Longwy : « Rien 
ne subsiste des installations industrielles le long de la voie 
ferrée ; les machines, l’outillage, tout a disparu, les toitures 
mêlées ont été enlevées. 
Le retour de la population dans les villages sinistrés s’amorce 
dès le début de 1919. 

La poursuite des opérations militaires
L’occupation de la Rhénanie 
Les conditions de l’armistice disposent que l’armée allemande 
doit démilitariser la rive gauche du Rhin et respecter en rive 
droite une bande neutre de 10 km de largeur.
L’armée française occupe plusieurs villes dont Aix-la-Chapelle 
et Mayence, où la 35e division d’infanterie entre le 8 
décembre 1918. 12 000 hommes y stationnent, dont 5 
400 dans les casernes alentour. Les Français y resteront 
jusqu’en juin 1930. 

Les fronts d’Orient et d’Extrême-Orient
La rupture du front de Macédoine en septembre 1918 a 
accéléré la défaite des Empires centraux en provoquant 
les capitulations successives de la Bulgarie, de l’Empire 
ottoman, de l’Autriche et de la Hongrie.
Les 300 000 soldats français ayant combattu dans les 
Balkans ont eu en outre à affronter diverses maladies 
(dysenterie, scorbut et surtout paludisme) qui ont touché 95% 
des hommes présents en Grèce et en Serbie entre 1915 et 
1918. Malgré un état de santé fragilisé, ils poursuivent la 
guerre 5 mois de plus que leurs camarades et ne reviendront 
qu’en mars 1919 après s’être embarqués à Odessa.
Au Proche-Orient, dont le partage a été décidé en mai 
1916 par les accords secrets Sykes-Picot, conclus entre la 
France et l’Angleterre en prévision d’une victoire sur l’Empire 
ottoman, la France a obtenu l’administration directe du Liban 
et de la Cilicie et un droit de regard sur la Syrie. 
En Russie, après le traité de Brest-Litovsk qui met fin, le 3 
mars 1918, à la guerre entre l’Allemagne et les bolcheviks, 
les Alliés décident d’intervenir en Russie sur 2 fronts :
- au nord, depuis la mer Blanche et les ports de Mourmansk 
et d’Arkhangelsk, 
- et à l’est, à partir de Vladivostok. 
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Un groupe de chasseurs alpins 
basés à Tien-Tsin (Chine)

L’objectif est double : il s’agit d’une part 
d’empêcher, de la mer Blanche au Caucase, 
la pénétration allemande en Russie, et d’autre 
part d’assurer la continuité et le contrôle du 
Transsibérien sur toute sa longueur et d’établir 
si possible la liaison avec Arkhangelsk. 
Le bataillon colonial sibérien, formé à partir 
de forces françaises stationnées en Asie et 
d’éléments acheminés depuis San Francisco, 
compte 1 140 hommes.
Après un regroupement à Tien-Tsin, port 
chinois où stationne une garnison française, 
ceux-ci ont débarqué à Vladivostok en août 
1918 et ont été déployés aux côtés de soldats 
tchèques, cosaques, anglais et japonais face 
aux troupes bolcheviques.
Ils entrent en Sibérie en octobre et commencent 
à remonter la voie ferrée vers l’ouest dans 
des wagons aménagés, seuls casernements 
disponibles. 
Malgré d’incessantes attaques bolcheviques, 
ils réussissent à atteindre le lac Baïkal, puis 

Novonikolaïevsk (actuelle Novossibirsk), 
Omsk et Oufa, à 1 100 km au sud-ouest 
de Moscou, où l’amiral Koltchak a établi un 
gouvernement contre-révolutionnaire.
Cependant, la dureté des condit ions 
climatiques, le manque d’eau et d’hygiène 
affaiblissent de plus en plus le contingent, 
victime de gelures et décimé par le typhus.
À partir de janvier 1919, il n’est plus engagé 
dans des combats et reçoit pour mission 
de sécuriser la voie et d’escorter les trains 
de munitions destinés aux Russes blancs et 
aux Tchèques. Il assure également la garde 
rapprochée du général Janin, chef de la 
mission militaire française en Sibérie. 
En juillet 1919, devant l’impuissance des 
troupes russes blanches à contrer la poussée 
bolchevique, le ministre de la Guerre décide 
le rapatriement du bataillon colonial sibérien.
 

L'expression «  gueules 
cassées  » inventée par 
le Colonel Picot, premier 
président de l’Union des 
Blessés de la Face et 
de la Tête, désigne les 
survivants de la Première 
Guerre mondiale ayant 
subi une ou plusieurs blessures au combat et affectés par des 
séquelles physiques graves. 
Elle fait référence également à des hommes profondément 
marqués psychologiquement par le conflit, qui ne purent 
regagner complètement une vie civile ou qui durent, pour les 
cas les plus graves, être internés à vie.

À la fin de la Grande Guerre, le 
nombre total de morts s’élevait 
à 9 mi l l ions dont p lus de 
2 millions d’Allemands, presque 
1 ,5  m i l l i on  de  F rança i s , 
1,8 million de Russes, 750 000 
Br i tanniques, e t  650  000 
Italiens. Proportionnellement à 
sa population, la France est le 
deuxième pays où les pertes ont 
été les plus importantes.

Ce bilan ne correspond pas seulement aux tués sur les 
champs de bataille  ; il inclut également des soldats morts 
chez eux, gravement atteints par des maladies telles que 
la grippe espagnole (200 000 en France), mais aussi des 
hommes ayant succombé aux séquelles de leurs blessures 
(500 000 en France).
Les blessés ont été victimes des dégâts liés à la violence de 
la guerre ou aux dégâts dus aux conditions de vie et aux 
carences alimentaires.
Très vite on comprend qu’il faut agir en urgence. C'est le début 
de la transfusion sanguine. L’anesthésie fait des progrès. 
Médecins et chirurgiens expérimentent des techniques afin 
de « réparer » les hommes mutilés par des éclats d'obus. 
Au Val de Grâce, Hippolyte Morestin (surnommé le père 
des gueules cassées) est le premier à tenter une greffe de 
cartilage. On fait des greffes osseuses, des greffes de 
peau,... On invente toutes sortes de prothèses. Des progrès 
à pas de géant… Les millions de blessés de la première 
guerre mondiale ont contribué à ces évolutions scientifiques 
dont nous bénéficions aujourd’hui encore. 

Les gueules cassées
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1919 Les lendemains de la guerre 
et les conséquences pour Tramoyes

L’émancipation des femmes
La Première Guerre mondiale a joué un rôle déterminant dans l'émancipation des femmes  : 
les hommes étant mobilisés, elles représentent, dans un premier temps, la seule main-d'œuvre 
disponible « à l'arrière ». 
Progressivement, elles accèdent à des postes à responsabilité, s'intègrent dans le monde du 
travail et gèrent seules les finances du foyer.
De nombreux signes témoignent de ce changement, dans tous les domaines  : les jupes et les 
coupes de cheveux raccourcissent, le mouvement des suffragettes qui milite pour le droit de vote 
des femmes prend de l'ampleur... 
Pourtant, à la fin de la guerre, le retour des hommes s'accompagne pour un temps d'un retour à 
la « normale », difficilement supportable pour des femmes qui pensaient désormais occuper une 
tout autre place dans la société. 
Les mentalités évoluent lentement, comme en témoigne Simone de Beauvoir (1908-1986) dans 
les Mémoires d'une jeune fille rangée. 

Sources : larousse, Encyclopédia, Wikipédia

Sur la base du recensement de la population 1911

Sources : larousse, Encyclopédia, Wikipédia
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Cette année, par notre cahier central, nous avons souhaité commémorer, une fois encore, tous nos Poilus, tombés pour la 
Frances et ceux revenus avec de multiples séquelles tant physiques que psychologiques, lourd tribu de ce conflit.

Cette année, nous avons rempli notre devoir de mémoire 
accompagnés du Conseil Municipal Enfants de Tramoyes. 
Ces dix enfants ont participés, très dignement, à cette 
cérémonie et nous ont lu le très beau témoignage de Maurice 
Genevoix   
« Lorsque sonnèrent les cloches de l'armistice, je me  
trouvais dans mon village. C'était une formidable journée  
d'automne. Quel calme ! Quelle sérénité ! Et c'est dans 
ce silence que s'éveilla le vol des cloches. C'en était 
à jamais fini. Le dernier "cessez-le-feu" avait sonné la 
fin de la dernière bataille. À dater de cette heure, les 
hommes n'épuiseraient plus la joie de se sentir vivants. 
Je me souvenais de notre départ cinquante-deux mois 
auparavant. Ces souffrances que nous pressentions, ces 
horreurs, ces massacres, nous savions à présent que 
leur réalité avait dépassé de bien loin tout ce que nous 
imaginions. » 
Maurice Genevoix, La médaille militaire, n° 460, 1988, 
Société nationale des médaillés militaires.

Ce cahier central 2019, vient refermer l’hommage rendu à 
tous nos Poilus à l’occasion du Centenaire de « La Grande 
Guerre ».  Nous refermons les pages de ce Centenaire mais 
gardons grand ouvert la mémoire indispensable pour dire 
PLUS JAMAIS CA !  
Nous tenons, une fois encore, à remercier, t rès 
chaleureusement, nos Historiens qui ont réalisé un magnifique 
travail de recherche et qui ont permis, depuis 2014, de 
relater l’histoire de Tramoyes, de la France et du Monde à 
l’époque de « La Grande Guerre » 

Grand Merci à : Valérie Noiray, Jacques Fillion et Pierre Godard
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Rénovation du monument aux morts 
pour la France de la première guerre mondiale 

du cimetière réalisée par l’entreprise Gros Derudet 
de Miribel avec l’aide financière 

du Souvenir Français



UN PEU
D’HISTOIRE

37

L’histoire et le devoir de mémoire 

Le camp fut ainsi nommé, en hommage à Albert Chambonnet, 
compagnon de la Libération, chef régional des Forces 
Françaises de l’Intérieur pour la région R1 (Rhône, Ain, 
Saône-et-Loire, Jura, Loire, des deux Savoie, Isère, Drôme et 
Ardèche) qui fut arrêté le 10 juin 1944 par la Gestapo et 
exécuté le 27 juillet 1944 place Bellecour à l'emplacement 
actuel du Veilleur de pierre. En effet Didier était son nom de 
résistant. 

Le Camp Didier était une formation des maquis de la région 
regroupant toutes les petites équipes dispersées à l’intérieur 
d’une zone importante allant de Caluire à Neuville en passant 
par Miribel, Montluel, Saint André-de-Corcy et Trévoux. Il se 
composait de civils issus des vingt-huit communes composant 
le secteur et de militaires. Leur objectif était de faire de la 
résistance «  passive  » en s’opposant aux instructions du 
gouvernement de Vichy. Ils étaient accueillis à la ferme de 
Grange Blanche, identifiés et incorporés. Ils prenaient alors 
un nom de guerre pour garantir leur anonymat.

Dès fin 1942, les hommes vont se regrouper afin de 
constituer ce maquis. Leur but est également de préparer la 
libération de la France. Certains hommes seront arrêtés et 
exécutés, d’autres tomberont lors des combats, d’autres enfin 
survivront et témoigneront de l’histoire de ce Camp Didier. 
Ce camp ne sera véritablement opérationnel qu’au moment 
du débarquement en Provence. Ses effectifs sont alors de 
800 combattants.

Le camp Didier tenait la « ligne stratégique » entre La Valbonne 
et Meximieux, en attendant l'arrivée du corps américain du 
colonel Murphy, en coordination avec les Maquis de l'Ain et 
du Haut-Jura. En août 1944, le débarquement en Provence 
et la remontée des troupes alliées vers le nord auront pour 
effet d'accélérer le rythme des actions menées par le camp.

Le groupe a pris part à de nombreux sabotages ferroviaires 
comme l'attaque de la ligne Lyon-Bourg ou encore celle de 
Ambérieu-Bourg. Par équipe de 5/6, ils prenaient en charge 
l’organisation de leur domaine. Ils ont mené de nombreuses 
embuscades : nationale 83, camp de la Valbonne, émetteur 
de Tramoyes, barrage de Rochetaillé... Des jeunes tombèrent 
sous les balles allemandes à Mionnay, à Montluel. Le point 
d'orgue de leurs combats est fin août, la participation à la 
bataille de Meximieux, durant laquelle le camp Didier prend 
une part active en prenant d'assaut le camp de La Valbonne 
et en combattant à Chalamont ou encore à Pérouges.

 

Fin août, les responsables doivent se rendre à l’évidence que 
le camp Didier est menacé. En pleine nuit les maquisards 
quittent le camp à pied en direction de Faramans. Ils 
rejoindront Meximieux et participeront à la bataille de 
Meximieux.

 « Français, toi qui passe n’oublie jamais leur sacrifice »
Message inscrit au fronton de la ferme de Grange Blanche, poste de 
commandement de la résistance pendant la seconde guerre mondiale.

Lieu-dit Grange Blanche - Samedi 7/09/2019

75ème anniversaire 
du Camp Didier et de la bataille de Meximieux
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Plusieurs stèles, lieux et monuments rendent hommage 
au Camp Didier : 

• la stèle de la ferme de Grange Blanche qui constituait un 
des lieux du maquis en périphérie de la forêt du Noyer, a été 
inaugurée en avril 2011 ;

• en avril 2011 également, le nouveau rond-point de la 
mairie de Tramoyes est baptisé « Camp-Didier-1944 » ;

• la stèle du Poussey est située entre Saint-André-de-Corcy et 
Mionnay à l'endroit même où plusieurs maquisards du camp 
furent tués au cours d'un combat le 27 août 1944. Une 
cérémonie s'y déroule annuellement le premier samedi de 
septembre ;

• un monument en hommage à Élie Mermet (enterré au 
cimetière Saint-Martin à Miribel) et Pierre Nore à l'endroit où 
ils furent fusillés, route de Tramoyes, le 31 août 1944 ;

• un monument en hommage à Armand Bochetti et Jean-
Louis Berger à l'endroit où ils furent fusillés, montée Saint-
Barthélemy à Montluel, le 31 août 1944.

Au lieu-dit Grange Blanche, Monsieur et Madame Granger 
ont permis que la stèle soit érigée sur leur propriété, et ce 
sous l’impulsion des Anciens Combattants et de l’ancien 
Maire de Tramoyes, Monsieur Henri Mercanti.

Cet article est aussi l’occasion de rendre une nouvelle fois 
hommage à Monsieur Louis BLANC, qui honore de sa 
présence ces cérémonies. Nous avions rédigé son histoire 
dans notre bulletin municipal 2018. 

Source : Wikipédia, Le Progrès, La Voix de l’Ain, Musée de la Résistance, 
conférences de Laurent Tronche

Brigitte FILLION

La commune de Tramoyes a choisi de donner le 
nom du Camp Didier au rond-point au cœur du 
village, qui avait été inauguré en avril 2011, en 
même temps que l’inauguration de la dernière stèle. 
Chaque année, le premier samedi du mois de 
septembre, un hommage est rendu au cours d’une 
cérémonie parcourant les 5 communes. 

Notre Commune de Tramoyes est aujourd’hui 
dépositaire du drapeau du Camp Didier, et du 
portrait du Colonel Chambonnet, remis par ses 
descendants. Vous les trouverez dans la salle du 
conseil municipal ; ils nous rappellent prix de la 
liberté. 



La Paroisse 
« Notre Dame de l’Assomption »

vitrail définitif la paroisse

A NE PAS MANQUER !
 En famille, venez passer un moment convivial le dimanche 15 mars 2020 à la salle des fêtes de Tramoyes Messe des familles, suivie d’un repas et d’une animation. 

Des tickets pour la réservation de vos repas seront vendus 
quelques semaines avant.

Groupement Paroissial 
St-André-de-Corcy et Ambérieux-en-Dombes :

Administrateur : Père Roger FUTI
1, Impasse de l’Eglise - 01390 SAINT-ANDRE-DE-CORCY

Tél. 04 72 26 10 48 - paroisse.st.a.corcy@orange.fr 

Le groupement rassemble 8 clochers : 

St André de Corcy, Mionnay, Tramoyes, Ambérieux en 
Dombes, Monthieux, St Jean de Thurigneux, Rancé et Ste 
Olive. 

Voici un peu plus d’une année que le Père Roger FUTI est 
administrateur de ces 8 clochers. Et pour l’assister, est arrivé 
en même temps que lui, le Père Joël DIANTAMA en tant que 
vicaire. 

La mission du Père Joël s’est terminée fin juillet 2019 et à 
partir de septembre il a été nommé dans un autre diocèse en 
France. A ce jour, n’ayant pas été remplacé, le Père Roger 
FUTI assure seul toutes les paroisses, en plus des études qu’il 
suit sur Lyon. 

Depuis septembre 2018, nous expérimentons différents 
horaires pour les messes dominicales. Nous vous invitons 
à consulter les jours, heures et lieux des offices sur le site 
messes.info 

Du 31 janvier au 2 février 2020, nous accueillerons notre 
Evêque Mgr Pascal ROLAND pour une visite pastorale.

MESSES DOMINICALES 
- Messe anticipée le samedi soir à 18 h 00 (hiver) ou 
18 h 30 (été) 

	 Messes tournantes : Tramoyes, Rancé, Mionnay, 
Monthieux, St Jean-de-Thurigneux, St André, 
Ambérieux-en-Dombes

- Une seule messe le dimanche à 10 h soit à Saint-André-
de-Corcy, soit à Ambérieux-en-Dombes

- Les messes des familles ont lieu le dimanche à 10 h à St 
André (environ une/mois)

N’hésitez pas à nous rejoindre si vous souhaitez participer à 
la chorale paroissiale, aux équipes liturgiques (préparations 
des messes) ou si vous avez des talents de musiciens, vous 
serez les bienvenus(es) ! D’avance merci. 

CATECHESE 
- Eveil à la foi (4 à 6 ans)  : 4 rencontres dans l’année le 
samedi matin à St-André.
- Catéchisme :

CE1 : une fois par mois le samedi matin à St-André.
CE2 : chaque semaine le lundi soir à St André ou le 
vendredi soir à St-André
CM1 : chaque semaine le lundi soir à Mionnay ou le 
mardi soir à Tramoyes
CM2 : chaque semaine le lundi soir à Tramoyes
- Aumônerie :

6e : environ deux fois par mois le vendredi soir à St-André.  
5e - 4e  : environ une fois par mois le vendredi à St-André 

Pour tout renseignement 
concernant la catéchèse et aumônerie : 
Christine RICHARD 06 84 65 48 18

christine.richard20@wanadoo.fr
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Comme prévu, le repas dansant a eu lieu à la salle des 
fêtes le 19 mai 2019.
Au menu, une paella préparée sur place, qui a régalé à 
la fois les yeux et le palais des 116 convives présents. 
L’animatrice Mireille a créé l’ambiance, tant par sa jolie voix 
que par sa musique très variée qui a permis à tout un chacun 
de  s’exprimer sur la piste de danse.

L’Assemblée Générale s’est déroulée le 6 septembre 2019 
à la salle des fêtes. 

La prochaine journée récréative se déroulera le 24 novembre 
2019. Les Autocars Michel nous emmèneront à Roanne pour 

Familles de Tramoyes

Sport et Culture
Rétrospective de la saison 2018-2019 
avec quelques photos de nos évènements

Présentation des membres du conseil 
d’administration réélus le 10 octobre 2019 :

- Hélène Carry (trésorière)
- Carol-Anne Larouzee Cervantes (communication)
- Catherine Stalle (secrétaire, trésorière adjointe 
et vice-présidente)

- Gilberte Gentil
- Geneviève Geoffray (intendance)
- René Geoffray
- Edith Goux 
- Jacqueline Marion 
- France Pacalier
- Joëlle Tourny 
- Anthony Galera (président).

Les nouveautés de la rentrée 2019-2020 :
- théâtre enfants, dessin enfants, rock sauté enfants, 
zumba, cinéma (prochaine séance le 23 décembre 
avec la Reine des Neiges 2), atelier d’art floral.

Le calendrier de nos événements 
du premier semestre 2020 :

• 18 janvier la nuit de la lecture 
• 6 février art floral
• 26 mars art floral 
• 14 mai art floral 
• 15 16 et 17 mai exposition peinture poterie 

et dessin 
• 5 et 6 juin représentations théâtrales 

de Tramoyes en scène 
• 13 juin gala de danse 
• 25 juin art floral 

le spectacle « Les Trompettes de Lyon », qui mêlera musique, 
humour et originalité.

Nos projets pour 2020 : Ils souhaitent organiser au printemps 
un concert.  Plusieurs idées sont étudiées et, bien sûr, toutes 
les familles tramoyennes en seront informées.

Félicitations au Président René Geoffray 
et son équipe de bénévoles.

Contacts :
Président René Geoffray : reneginette.geof@orange.fr
Secrétaire France Pacalier : france.pacalier@hotmail.fr
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Le Sou des Ecoles est l’association des parents d'élèves 
de l'école de TRAMOYES qui, par le bénéfice de ses 
actions, finance une large partie des activités des écoles 
maternelle et élémentaire.

Les fonds récoltés, répartis de manière équitable entre 
chaque classe, servent au financement des diverses sorties 
et activités scolaires (spectacle, cinéma, voyage scolaire, 
classe nature,…), au financement du transport et à l’achat 
de matériel.
Nous avons ainsi financé sur la période 2018-2019, tous 
les déplacements des sorties scolaires, une animation en 5 
temps à l'école, offert le goûter lors de la chasse aux œufs, 
offert un goûter en fin d'année, participé au projet “jeux de 
cour” et offert des bouquets de fleurs pour les départs de Mme 
Courdesse et Mme Athanaze.
Afin de pouvoir faire cela, nous avons réalisé 
sur l’année scolaire 2018-2019 :
* Un repas dansant d’Halloween
* La vente des chocolats de Noël
* Les photos des enfants avec le père Noël
* La vente de produits personnalisés
* La vente de produits savoyards
* La chasse aux œufs de Pâque
* Une grande vente de brioches à travers tout notre village.
* La grande fête de l'école avec de nombreux jeux, une 

grande tombola, de l’eau pour résister aux chaleurs et 
beaucoup de rires

Devant le succès de tous ces évènements, nous avons 
décidé de les reconduire et d’ajouter de nouveaux 
événements. Les évènements qui ont déjà eu lieu depuis 
le début de l’année scolaire 2019 :
* La soirée d’Halloween le Jeudi 31 octobre qui a vu danser 

de jolis petits monstres.
* La visite du Père Noël avec lequel les enfants ont pu se 

faire prendre en photo, le vendredi 29 novembre.
* Vente de sapins livrés le samedi 7 décembre
A vos agendas pour les évènements 2020 :
* Défilé du Carnaval avec goûter le samedi 14 Mars 
* La chasse aux œufs se fera le samedi 18 avril
* Nous viendrons à votre rencontre le samedi 16 mai au 

matin pour vous proposer nos délicieuses brioches
* Le vendredi 26 juin à partir de 16h30, nous ferons notre 

grande fête de l'école pour clore cette saison scolaire 
2019-2020

* Un goûter de fin d’année sera offert aux élèves le 
vendredi 3 Juillet au sein de l’école.

Cette année, les membres du Sou des Écoles représentent 
18 familles de notre commune. La venue de nouveaux 
membres dans notre équipe est l’assurance d’avoir plus 
d’idées, une autre vision, un enrichissement supplémentaire. 

Nous vous invitons à venir nous rejoindre pour partager notre 
bonne humeur et permettre à tous les enfants d’avoir une 
scolarité pleine de joie et de richesse. 

Pour nous rejoindre, signalez-vous via notre adresse e-mail: 
soudesecolesdetramoyes@gmail.com

Le Sou des Ecoles

PRÉSENTATION DU BUREAU
Présidente 

Mme HADJAZ Rima
Vice-présidente 

Mme ADAM Nathalie
Trésorière 

Mme LAROUZEE CERVANTES Carol-Anne
Vice-trésorière 

Mme LEDOUX Blandine
Secrétaire 

Mme BRETON Amélie
Vice secrétaire 

Mme LAMBORELLE Sandrine

Adresse mail du Sou des Ecoles : 
soudesecolesdetramoyes@gmail.com
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C’est grâce à l’implication de TOUS que nous pouvons 
récolter des fonds et permettre de réduire le budget “école” 
de chaque famille.

Toute l'équipe du Sou vous remercie et vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin d'année.
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Le kfé solidaire avait planifié 4 dates pendant la période 
estivale, sous les platanes dans la cour de la mairie. Avec 
une organisation minimale : un barnum, deux tables, une 
guirlande lumineuse. Le pari était lancé !

Ces soirées ont été pour chacune d'entre elles un succès. Elles 
ont permis de nouvelles rencontres dans un esprit bienveillant 
de partage, de discussions ouvertes, d’échanges autour 
de tables bien garnies. Le kfé solidaire trouve son âme de 
partage et de rencontre dans la simplicité.
Le Kfé solidaire devient le Kfé-rencontres de Tramoyes, L'as-
sociation a été créée le 25/10/2019. Le bureau est com-
posé de Jean-Charles MARCOS (trésorier), Marie BASSIEUX 
(Présidente), Nathalie GUIN (secrétaire).
Les belles expériences de cet été donnent le ton et entérinent 
la recherche d'un lieu de vie, de rencontres, d'échanges.
Nous pensons pouvoir vous proposer ce lieu dès le printemps 
2020.
Pour finir l’année 2019 en beauté, nous avons été heureux 
d’accueillir plus de 300 personnes et d’ouvrir plus de 
1440 huîtres, le vendredi 14 décembre pour la soirée 
« huîtres et vin blanc.

Le kfé-rencontres

Le Kfé solidaire devient Kfé-rencontres

ETS VACHER Christophe
Dépannage et entretien de chaudières
Chaudières gaz et fuel
Chaudières murales et radiateur à gaz
Réglage et contrôle de combustion
Détartrage
Contrat d’entretien
Plomberie dépannage et réparation

Tél./fax 04 78 55 67 23
Port. 06 08 17 88 31
mail : cmtj@orange.fr - 9 rue des Gravelles 
01700 SAINT MAURICE DE BEYNOST

Pascal ESCOFFIER
Tél. : 04 74 00 83 26

Portable : 06 07 30 87 80

	 Travaux Publics 
	 Assainissement
	 Terrassements

1273 chemin d’Herbage
01390 ST JEAN DE THURIGNEUX

SARL E.B.M
MAÇONNERIE RÉNOVATION CONSTRUCTION 
DÉMOUSSAGE de TOITURE

2, RUE DES MILLIERES
01390 SAINT-ANDRE-de-CORCY

ebm01390@orange.fr
Portable 06 09 38 31 00
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ADMR de Saint-André de Corcy

Créée en 1977, 
active depuis 40 années 

Vous connaissez un problème de santé, une fatigue 
passagère, vous souffrez de handicap ou d’isolement, vous 
voulez maintenir votre autonomie pour rester chez vous, 
vous sortez de l’hôpital ou, tout simplement, vous aimeriez 
un accompagnement ou une garde d’enfants, l’Association 
locale ADMR - loi 1901 - est là pour vous conseiller.

Elle est agréée «  qualité AFNOR  », conventionnée par 
divers organismes payeurs, le Conseil Départemental (APA), 

la CAF, les Mutuelles, les Caisses de Retraite, la MDPH et 
connue des Services sociaux des hôpitaux régionaux.

Elle est dirigée par une équipe de bénévoles et met à votre 
disposition des salariées professionnelles et de proximité 
pour répondre à vos besoins. Ces bénévoles sont prêts à 
vous rencontrer à votre domicile, si vous le souhaitez, pour 
chercher avec vous les meilleures solutions dans le labyrinthe 
des financeurs.

Responsables : 
Chantal de la CHAPELLE 

Antoinette SCHAEFER 
Jacqueline LACAZETTE 

Gamme AUTONOMIE

Aide et accompagnement des séniors et des personnes

 en situation de handicap (Aide à la toilette, aux repas, courses, etc...)

Gamme DOMICILE

Ménage, re
passage,

Aide au retour d’hospitalisation

Gamme FAMILLE

Garde d’enfants, soutien aux familles,

Entretien courant du logement,

Aide à la préparation des repas

Possibilité d’aide financière
(Caisses retraite et mutuelles, MDPH 

Conseil départemental - CAF)

L’ADMR RECRUTE

N’hésitez pas à postuler !

Venez déposer votre CV

Un service de proximité
au coeur de l’humain

Contactez-nous !

L’ADMR vous propose sa gamme 
de services à la personne

ADMR de Saint André de Corcy
249 route de Monthieux

01390 SAINT ANDRE DE CORCY

Tél. : 04 72 07 89 31
06 76 29 52 15

asaintandre@fede01.admr.org



L’Accueil de Loisirs

L’OFFRE POUR L’ACCUEIL DES ENFANTS :
• Un accueil périscolaire le matin 

de 7h30 à 8h30
• Un accueil périscolaire le soir 

de 16h30 à 18h50
• Un accueil de loisirs mercredis et vacances de 

8h00 à 18h30 (hormis les vacances de Noël 
et le mois d’août) 

• Tous formats existent : des animations, des 
sorties, des activités, à la journée, demi-journée 
à la semaine, des séjours et des nuitées.

Mais aussi l’année 2019 restera chargée en 
souvenirs…
Les petites vacances nous auront permis de 
voyager aux Etats-Unis, de nous mettre au rythme 
des sciences et de la chimie avec une sortie à 
l’ébulliscience, de fêter Halloween tous ensemble 
avec son défilé de costumes. Mais aussi de relever 
des défis printaniers avec la décoration de l’entrée 
de l’école et de jardiner entre petits et grands, 
cette semaine s’est achevée avec une sortie au 
parc de la Tête d’or et sa balade à cheval. Et 
pour finir l’année, nous mettre au chaud avec les 
activités hivernales.   

L’été 2019 en quelques mots  : marqué par les 
sorties au parc de Touroparc et la rencontre avec 
les animaux, les parcours d’accrobranche pour 
grands et petits à City aventure, baignade au lac, 
visite à la chèvrerie, sortie sportive à la CCMP, 
un inter centre Alfa3a réunissant 300 enfants et 2 
mini-camps : 
Un séjour « évasion » à l’accueil de loisirs et en 
sortie à la journée Ce camp permet aux enfants 
de découvrir un grand nombre d’activités à faire 
autour de notre commune. Les enfants ont pu 
s’initier au golf de Miribel Jonage, se baigner 
à Lilô et à l’aqua parc de Miribel mais aussi 
pratiquer l’accrobranche à Vancia, la randonnée 
à vélo autour du lac…. Sans oublier les soirées 
barbecue et pizza qui ravissent les enfants en fin 
de journée. Le plaisir sans compétition.
Un séjour « initiation moto et quad ». Au travers 
d’une démarche pédagogique ainsi que grâce 
à de nombreux jeux, découverte des différentes 
techniques de pilotage. 5 journées d’initiation 
d’une mini-moto /mini-quad ainsi que des activités 
typiques du camping comme le mini-golf, des 
grands jeux, baignade à la piscine et au lac, 
soirée karaoké, boum et veillées. Ce séjour était  
organisé au camping des Portes du Beaujolais 
situé à Anse en partenariat avec Loisirs Motorsport.

• Pour les 7-11 ans « J’aime les sports » 
« Afrique » et « Attention ça éclabousse » 
Toujours en partenariat avec les éducateurs 
sportifs de la CCMP depuis maintenant 8 ans, 
ces semaines sportives remportent un franc succès. 
Elles permettent aux enfants de renforcer l’esprit 
d’équipe, de rencontrer des enfants d’autres 
structures et d’appréhender certains sports. 
La nouvelle activité Boxe a également été une 
réussite. Le BMX et le tir à l’arc restent toujours les 
sports préférés des enfants lors de cette semaine. 
Une semaine de découverte des plaines africaines 
avec la construction de totem, fresque africaine, 
et décoration de masque africain  ; la dernière 
semaine fut consacrée au cycle de l’eau avec 
beaucoup de manipulations et de jeu pour résister 
à la chaleur.

• Pour les 3-6 ans semaine 1 et 2 
« Barbapapa », « Les 5 sens », « Afrique » 
et « Au fil de l’eau »
Sortie à Touroparc avec la rencontre des soigneurs 
et rencontre avec 300 enfants pendant l’inter 
centres. Lors de ces semaines, les enfants ont pu 
jouer de la musique, peindre avec Barbouille des 
passes-têtes. Chaque journée, un atelier cuisine 
a été proposé pour la fabrication du goûter mais 
aussi fabrication de barba papa qui en a ravi plus 
d’un. Les enfants ont aussi fabriqué des accroches 
photos, les boites à toucher, des montages trompes 
l’œil et fait du jardinage. Mais aussi une semaine 
de découvertes de l’Afrique avec ses plaines et ses 
animaux. Activité manuelle au rendez-vous cet été 
pour les 3-6 ans. 

Et sans oublier les nuitées à l’accueil de loisirs 
avec ses soirées plancha qui réunissent de plus 
en plus de petits pour des nouvelles expériences 
entre copains sans les parents.

Tous les renseignements concernant l’Accueil de 
loisirs transitent par le cartable de vos enfants, 
par votre boite mail ou par notre site internet 
http://tramoyesanimation.toutemonecole.com

Vous pouvez néanmoins vous renseigner :
Par téléphone : au 06 99 14 96 91 ou 

par mail : tramoyes.animation@leolagrange.org

Merci à tous les enfants et leur famille pour leur 
investissement, leur motivation, leur confiance, 
leur bonne humeur et surtout leurs sourires Toute 
l’équipe d’animation vous souhaite une très belle 
année 2020.

L’année 2019, l’année de transition : Depuis le 1er septembre 2019, 
l’association Léo Lagrange est le nouveau gestionnaire de l’accueil 
de loisirs. Une grande partie de l’équipe reste inchangée ainsi que 
l’offre pour les familles.

INFORMATIONS
ASSOCIATIONS

47



INFORMATIONS
ASSOCIATIONS

48

Siège social VSDS 
REYRIEUX 
225 rue Louis Antoine DURIAT 
01600 REYRIEUX 
 
Renseignements et devis 
gratuit au  

 

04 74 00 35 17 
 

@ contact@vsds.fr 
 
www.vsds01-69.org 
 
Permanences 
TREVOUX : Maison des Cèdres 
14 rue du Bois  
01600 TREVOUX 
Tous les mercredis de 9h à 12h 
06 08 34 39 91 
 

Antenne du Rhône 
GENAY : Maison des 
Associations 
64 rue des Ecoles  
69730 GENAY 
Tous les jeudis  de 9h à 12h 
07 78 66 19 83 
 

Président : Alain Nicolas 

Plus d’infos 

Horaires d’ouverture 
 
Du Lundi au Jeudi 
de 7h30 à 12h30 et  
de 13h30 à 19h15 
 
Le Vendredi  
de 7h30 à 12h30 et                 
de 13h30 à 18h00 

VSDS 
Service Polyvalent d’Aide et de Soins à Domicile 

Pour vous aider au quotidien 

Pour vous accompagner où vous voulez 

 Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) 
Vous aider à l’entretien du cadre de vie : entretien du logement, du linge, 
repassage, en fonction de vos besoins. 
 
Vous aider dans les actes essentiels de la vie quotidienne : aide à la toilette, 
au lever, au coucher, à la prise des repas...  
 
Vous accompagner dans les activités de la vie quotidienne : préparation des 
repas, accompagnement aux activités extérieures. 
 
Vous avez le choix de ce service en prestataire (vous êtes client de VSDS) ou 
mandataire (vous êtes l’employeur de votre salarié, que vous avez choisi). 
 

 Services de Soins Infirmiers à Domicile : pour personnes âgées (SSIAD) 
et pour personnes handicapées vieillissantes (SSIAD PH/PHV) 

Sur prescription médicale, prise en charge des soins pour les personnes âgées 
et/ou en situation de handicap. : toilettes, soins de nursing, soins infirmiers… 
 
 Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) 
Sur le territoire Sud-Ouest du département de l’Ain  
Sur prescription médicale, accompagnement spécifique à domicile de 
personnes atteintes de maladies neurodégénératives telles que la maladie 
d’Alzheimer ou maladies apparentées.  

Service d’Accompagnement Véhiculé (SAVE) 
Le SAVE vous accompagne dans toutes vos sorties, seuls ou entre amis 
(rendez-vous médicaux, sortie au restaurant, au musée…). Notre 
accompagnatrice formée se tient à votre disposition pour vous aider tout au 
long de la sortie. 
Contactez-nous au moins une semaine avant pour faciliter l’organisation selon 
vos envies. 

Pour les 
actifs 

Pour les  
personnes 

âgées 

Pour les 
personnes 

handicapées 
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Les associations de Tramoyes
et leurs référents

	 Accueil de loisirs  	 Aurélie AMROUNI	 06 99 14 96 91	  tramoyes.animation@leolagrange.org 
	 « Léo LAGRANGE »

	 AGI’T	 Jean-Jacques VETTE	 06 29 51 47 43	 agitramoyes@gmail.com

			    	 famvette01@gmail.com

	 AIKIDO	 Katharina	 06 69 92 80 27	 contact.shingitaidojo@gmail.com

		  SCHWICKERATH-LINDIG

	 Chasse	 Jérôme CLARI	 06 89 24 16 66	 iti_87@hotmail.fr

	 Cally&Co	 Ghislaine BLANC	 06 07 72 08 47	 ghislaine.blanc0652@orange.fr

	 Dombes Auto Passion	 Jacques FILLION	  06 10 16 41 98	 jfillion@orange.fr

	 Les Familles de Tramoyes	 René GEOFFRAY	 04 78 91 81 41	 reneginette.geof@orange.fr

	 Kfé Rencontre	 Nathalie GUIN 		  nathalie.guin@sfr.fr

		  & Marie BASSIEUX		  mariebassieux@gmail.com

	 FCPE	 Vincent DARRAILLAN	 06 50 20 67 73	 vincent.darraillan@gmail.com

	 Paroisse	 Christine RICHARD	 04 72 26 51 86	 christine.richard20@wanadoo.fr

	 Pétanque Club	 Jacques CHABROULIN	 06 21 31 85 38	 jacques.chabroulin@sfr.fr

	 Savate Boxe Française	 Fabien GEOFFRAY	 06 73 82 29 31	 fabien.geoffray@hotmail.fr

	 S.C.P.A.	 Laurent GRADANTE	 06 33 89 43 25	 famille.gradante@club-internet.fr

	 Sou des Ecoles	 Rima HADJAZ	 07 81 45 07 65	 soudesecolesdetramoyes@gmail.com	
	 			   rima16h@hotmail.com

	 Sport & Culture	 Catherine STALLE	 06 15 25 12 50	 sportculturetramoyes@gmail.com

	 Tennis Club	 Eliane SOMBARDIER	 06 11 17 77 76	 elianesombardier@orange.fr
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Le Club de Savate 
Boxe Française

Alors que la saison 2018-2019 vient de se terminer, un 
nouvel exercice plein de bonne humeur et d’ambitions 
s’ouvre pour le SBF TRAMOYES. En effet, le nombre 
d’adhérents est encore important cette année et compte 
de plus en plus de jeunes filles et de femmes. 

Si la plupart de nos membres sont Tramoyens, certains, 
en connaisseurs, n’hésitent pas à venir de plus loin. La 
réputation de notre club a largement franchi les frontières de 
notre commune : Travailler sérieusement sans se prendre au 
sérieux, travail et bonne ambiance. Il est encore temps de 
venir vous inscrire pour partager avec nous les valeurs de 
la Fédération Française de Savate Boxe Française (FFSBF 
et DA), les fameux «  4 E  » (Ethique, Esthétique, Efficace, 
Educative) et l’excellent esprit du club fait de cohésion et 
de solidarité, toutes générations confondues. (Contactez un 
membre du bureau ou passez lors d’un entrainement). 

CETTE SAISON LES COURS ONT LIEU :
• Cours enfants : Mardi de 18h30 à 19H30.
L’entraineur est secondé par des adhérents expérimentés 
pour encadrer et faire progresser les enfants. 
• Cours adultes (>16 ans) : Mardi de 19h00 à 21h00 
et le vendredi de 18h30 à 20h30.

Les entraineurs qui jouent également un rôle d’éducateur 
(respect des règles et des valeurs de la SBF et du club), 
Laurent PEDEAU, Vivien CLERC et Didier DEROSSIS sont 
expérimentés. Leur ambition est de permettre à chaque 
membre du club de s’épanouir et de préparer au mieux 
les compétiteurs à faire briller TRAMOYES dans tout le 
département et au-delà… 

Quelques résultats sportifs de la saison 2018-2019 : 
• Léo BERNE, finaliste des finales de championnat de France.
• Ugo CHARDON, champion Auvergne Rhône-Alpes, cham-
pion de Zone Sud.

• Julie MEGE, championne Auvergne Rhône-Alpes, 
vice-championne de Zone Sud.

• Matthieu BUCHERT, vice-champion Auvergne Rhône-Alpes.
• Pauline PLAINEAU, finaliste Auvergne Rhône-Alpes.
• Marco CHARDON, finaliste Auvergne Rhône-Alpes.

CONTACTEZ-NOUS ! 

Le comité directeur 
- Président : Fabien GEOFFRAY 
Tél. 06 73 82 29 31- fabien.geoffray@hotmail.fr

- Trésorier et entraîneur : Didier DEROSSIS 
Tél. 06 03 07 73 49 - derosles5@orange.fr

- Secrétaire : Isabelle PEREIRA 
Tél. 06 33 06 07 37 -  isazazou.p@wanadoo.fr

Plus d’infos sur : 
- www.ffsavate.com
- www.tramoyes.fr  Vivre à Tramoyes 
  Vie associative  Savate Boxe Française 
- Facebook : Sbf Tramoyes

MAÇONNERIE - RÉNOVATION

ent.adelino.dossantos@gmail.com
■ M 06 81 12 13 92
■ 530, rue du Port - 01390 Tramoyes - Tél. 04 72 26 51 76
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EARL LA FERME DES FRESNES
Vincent MORVILLIER

Charcuterie, boucherie fermière,
Volailles fermières

Vente directe
les vendredis de 8h00 à 12h00

et de 14h00 à 19h00
les samedis de 8h00 à 12h15

30, Rue de l’Eglise - 01390 TRAMOYES
Tél./Fax 04 72 26 51 46 - Port. 06 07 04 54 80



Nous enseignons la pratique du football dès l’âge de 5 ans 
jusqu’à……ce que le corps veuille bien suivre !!!

Qui enseigne ??? Des passionnés bénévoles qui se prennent 
au jeu et souhaitent suivre des formations diplômantes afin 
d’être plus performants.

Est-ce juste pour taper dans une baballe ??? Sûrement pas !! 
Nous avons beau être un club de foot amateur dans une 
ambiance familiale, la compétition est bien présente. Nous 
devons avoir des résultats afin de faire connaître notre club 
et être fiers de porter nos couleurs.

Notre équipe 1 seniors joue au plus haut niveau de la 
compétition départementale.

Nos U15 et nos U13 invaincus lors de la première phase de 
saison, intègrent le niveau supérieur.

Grâce à la détermination de Romain GIROUD et de notre 
Président Laurent GRADANTE, la catégorie U15 est enfin de 
retour.

3 jeunes seniors, Gaëtan BALTHAZAR, Maxime CHAMBON 
et Tony DEMESY ont repris la catégorie U13.

Et nos jeunes pousses U7, U9 et U11 se régalent et sont 
performants lors des plateaux organisés par le district de 
l’Ain. Et ils sourient …

Ainsi notre club vit et grandit…

Mais nous ne sommes pas que ça ……………………………

Régulièrement dans nos locaux, nous organisons des réunions 
d’information pour nos jeunes pour les informer des méfaits 
de la drogue, de l’alcool et apprendre les notions de respect 
parce qu’ensemble on peut résister à la tentation 
Également, nous avons organisé une journée du foot 
adapté, ou des déficients mentaux sont venus affronter nos 
féminines sur des matchs captivants et des ateliers foot. Parce 
qu’ensemble nous partageons la même passion
Voilà …. Le foot ce n’est pas que des histoires de ballons … 
c’est aussi une histoire humaine.

Venez nous rencontrer et nous rejoindre, l’expérience 
peut être enrichissante !!!

Dates des manifestations 2020 :
LOTO 

11 janvier à St André de Corcy

TOURNOI DES FAMILLES 
25 janvier

RASSEMBLEMENT U7 ET U9  
15 février à St André

RASSEMBLEMENT U11 
22 février à St André

TOURNOI U13 
23 février à St André

CONCOURS DE PÉTANQUE 
 27 juin à St André de Corcy

Sporting Club 
Portes de l’Ain
Le SPORTING CLUB PORTES DE L’AIN,
club de foot, mais qui sommes-nous vraiment ?
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551, chemin de la Volière - 01390 Tramoyes
Tel. : 04 78 80 96 37 - Fax : 04 78 79 00 97
info@qualiverre.fr
www.miroiterie-vitrerie-lyon.fr

MIROITERIE

VITRERIE

FENÊTRES

Uniquement sur rendez-vous
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Tennis Club
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Ils ont également eu l’honneur de représenter le Département 
aux Championnats Régionaux organisés cette année à 
Chabeuil (26), terminant leur beau parcours en quart de 
finale contre le futur vainqueur.

Grâce à l’investissement de ses membres, le club a organisé 
pour la troisième année consécutive, le bol d’or féminin du 
1 mai qui regroupe une trentaine d’équipes du département 
dont 3 sont qualifiées, à l’issue d’un marathon de 11 parties, 
pour le Bol d’Or Régional qui se déroule au début de l’année 
suivante.

C’est une très grosse journée de travail pour les bénévoles 
à qui nous devons tous nos remerciements pour toutes les 
manifestations. La qualité de la prestation est reconnue par 
le Comité Départemental qui a décidé de nous confier à 
nouveau cette manifestation en 2020.

Pour nous rejoindre vous pouvez nous contacter Jacques 
CHABROULIN : 06 25 11 00 13 ou venir dérouiller vos 
boules les vendredis à partir de 16 h.

En 2020, en plus des manifestations sportives, dont les 
dates, à part celle du 1er mai, ne sont pas encore définies, 
nous organisons un concours de coinche :

le samedi  25 janvier 2020, 

C’est une date très importante pour nous, venez nombreux 
y participer.

Avec un peu d'avance, les membres du Pétanque Club 
de Tramoyes vous souhaitent à toutes et tous de passer de  
bonnes fêtes et une très bonne année 2020.

La saison qui s’achève confirme le dynamisme du 
club de pétanque local que ce soit à travers ses 
résultats sportifs ou sa capacité reconnue par le 
comité départemental à organiser des manifestations 
d’importance.

En 2019 le club comptait 38 licenciés et 4 membres non 
licenciés qui se retrouvent avec plaisir tous les vendredis 
après-midi pour des parties de Pétanque qui se prolongent 
le soir grâce aux installations mises à notre disposition par 
la Mairie.

Avec trois équipes (féminines, séniors et vétérans), le club 
participe activement au championnat départemental des 
clubs.

Les féminines et les séniors se maintiennent dans leurs poules 
respectives de 2ème et 1ère division ce qui constitue un très 
bon résultat compte tenu de l’adversité.

Les vétérans terminent premiers de leur poule de 3ème division 
et compte tenu de la probable réforme du championnat 
devraient évoluer en 1ère division en 2020.

Félicitations à toutes celles et tous ceux qui participent à ces 
différents championnats qui en plus des qualités personnelles 
requièrent un sens du collectif et un esprit d’équipe.

Aux championnats départementaux, deux équipes vétérans 
se sont retrouvées à la lutte le deuxième jour du concours 
doublettes sans pouvoir atteindre le dernier carré. Pour la 
troisième année consécutive la triplette vétérans composée 
de Jean-Pierre ONDET, Christian FILLOD et Jacques CHA-
BROULIN  obtient le titre de Vice-champion Départemental. 

Pétanque Club
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Réponse : Quatorze

AGENDA 2020 des manifestations sur la commune
JANVIER

Samedi11 janvier 10h 45 	 Cérémonie des vœux de l’équipe municipale	 Salle des fêtes 
Samedi 11 janvier 	 Loto du foot SCPA	 Saint André de Corcy
Vendredi 17 janvier 20 h 	 Club lecture	 Petite salle de la salle des fêtes
Samedi 18 janvier	 Boxe Française : Sélection départementale	 Salle des fêtes
	 Championnat de France Jeunes
Vendredi 17 janvier	 Nuit de la lecture en partenariat avec la DLP01	 Petite salle de la salle des fêtes
Vendredi 24 janvier 19 h	 Kfé rencontres	 Salle des fêtes
Samedi 25 janvier après-midi	 Concours de coinche de la pétanque	 Salle des fêtes

FÉVRIER 
Dimanche 2 février	 Banquet de la chasse 	 Salle des fêtes
Jeudi 6 février Après-midi	 Art floral avec sport et culture	 Petite salle de la salle des fêtes
Samedi 15 février	 Forum de l’emploi	 Salle polyvalente 
de 9 h à 13 h	  « Vivre et Travailler en Dombes »	 Ambérieux-en-Dombes

MARS
Samedi 7 mars 20h	 Loto organisé par Cally and Co 	 Salle des fêtes
Vendredi 13 mars 20h	 Club lecture	 Petite salle de la salle des fêtes
Samedi 14 mars 19h30	 Carnaval du sou des écoles	 Déambulation dans Tramoyes
Dimanche 15 mars 	 Elections municipales 1er tour	 Mairie
Dimanche 15 mars 	 Repas paroissial	 Salle des fêtes
Dimanche 22 mars 	 Elections municipales 2ème tour	 Mairie
Jeudi 26 mars Après-midi	 Art floral avec sport et culture	 Petite salle de la salle des fêtes

AVRIL
Samedi 4 avril 20h	 Soirée spectacle	 Salle des fêtes
Vendredi 12 avril 20h	 Club lecture	 Petite salle de la salle des fêtes
18 avril 20h	 Chasse aux œufs du sou des écoles 	 Cour de l’école

MAI
Vendredi 1er mai 	 Bol d’or féminin organisé	 Salle des fêtes et terrain de boules 
	 par le pétanque-club de Tramoyes
Vendredi 8 mai 10h30	 Cérémonie du 8 mai 1945	 Devant la stèle du Camp Didier et 	
		  devant le monument aux morts de 	
		  la mairie
Jeudi 14 mai	 Art floral avec sport et culture	 Petite salle de la salle des fêtes
Du Vendredi 15	 Exposition peinture	 Salle des fêtes
au dimanche 17 mai 	 et poterie de Sport et culture
Samedi 16 mai 	 Vente de brioches du sou des écoles 	 Dans tout le village

JUIN
Vendredi 5 juin	 Représentation théâtrale	 Salle des fêtes	 
et samedi 6 juin 20h	 Tramoyes en scène
Samedi 6 juin 	 6ème Fête Nationale du Tennis	 Courts de tennis 
	 (à l’occasion de Roland Garros) nuit du tennis
Samedi 13 juin	 Gala de danse de « Sport et culture »	 Salle des fêtes
Vendredi 19 juin	 Club lecture	 Petite salle de la salle des fêtes
Samedi 20 juin 	 Tennis tournoi d’été	 Courts de tennis
Dimanche 21 juin 19h	 Fête de la musique 	 Centre du village
Jeudi 25 juin	 Art floral avec sport et culture	 Petite salle de la salle des fêtes
Vendredi 26 juin 	 Fête de l’école organisée par le Sou des Ecoles	 Cour de l’école
Samedi 27 juin	 Fête de l’école de tennis du club (matin)	 Courts de tennis
Du vendredi 26 juin	 Swing sous les étoiles	 Au Mas Rillier
au mercredi 1er juillet 
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Vivre Ensemble

Pique-nique Cœur Village

Joie
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Fête de la musique Fête
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Amusez-vous

Réponse : 5 accordéons

Réponse : Pour coder le texte, toutes les lettres de l'alphabet 
de 5 rangs (A est devenu F, B est devenu G, etc…). Ainsi, 
Wnjs sj xjwy ij htzwnw ; nq kfzy ufwynw futnsy.
Rien ne sert de courir ; il faut partir à point.

Combien faut-il d’accordéons pour 
équilibrer la troisième balance ?

Voici le plan d'une bien curieuse prison

Un jour le directeur de cette prison fit une surprenante 
proposition à un détenu: "Si vous arrivez à trouver un 
chemin passant une fois et une seule par chacune des 
15 portes, vous serez libéré. Et le détenu fut libéré.

Quel chemin a-t-il emprunté ?

Toutes les lettres de l'alphabet ont été décalées pour 
coder cette morale d'une fable de la Fontaine.

Saurez-vous la décrypter ?

Réponse 

Réponse : 1, 6, 8. 
Les 6 autres figures peuvent être superposées

Trouvez les 3 figures à éliminer

Trouvez le nombre d’œufs dans cette figure ?



DÉTENTE

64

Aide la poule à retrouver ses poussins.  
Trace le chemin qu'elle devra parcourir 
pour les rejoindre

Aide la grenouille à retrouver son amie :



Mot de la commission communication 

La commission Communication a suivi les conseils de Boileau, 
« vingt fois sur le métier remettez votre ouvrage » afin de se 
rapprocher du 20 sur 20.
Et ces écrits ne sont pas vains, ils ne respectent pas la règle 
de Pareto des quatre-vingts vingt, car avec bien plus de vingt 
pages qu’elle vous invite à feuilleter, ce bulletin vient vous 
présenter ses meilleurs vœux pour 2020, pour lequel elle vainc 
son appréhension de la feuille blanche sans abuser des vins du 
Beaujolais ou du Jura.
Persuadées que nous n’aurons pas fait tout cela en vain !

A toutes et tous, excellente année 2020 !

2020

Véronique

Marina

Lydie

Christine Brigitte

Carol-Anne




